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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangb. 

Audience solennelle du 9 juillet. 

R .VRIAGB CONTRACTÉ ENTIÎE FRANÇAIS A L'ETRANGER. DE-

MANDE EN N0I .L1TÉ POUR DEFAUT DR CONSENTEMENT ET DE 

VU.BUCATIONS. — QUESlTON DE PIlESCUIITLiN. 

Le mariage contracté à l'étranger en-ire Français ne peut 

pins ii,t attaqué par tes père et n.ère, soit
 p

.,
ur

 défaut de 

cousenlemtnt, soit pour défaut de pubUcit'ons, s'ils ont 

hus<é passer plus d une année sans réclamation depuis la 
conna'ssance acquise du mariage aecomp'i. 

La réclamation légale ne résulte pas, nonobstant t erreur de 

droit al-ég,iée,du recours porté par te pire Jrvanl t'au on é 

ecclésiastique à fin de nullité de ce mariage, qu'il avait 

considéré seulement comme un mariage religieux. 

Sur la demande judiciaire, formée par le père, en nullité, le 

fils, défendeur, peut conclure recoriventionnetle/nenl à, la 

mime nullité contre celte qu'il a épousée, également défen-

deresse : celle-ci, en tout cas, est irrecevable à contester 

cette procédure, si elle a auparavant conclu au fond. 

L'action de l'époux, en nullilé, pour défaut de p ublications, 

n'est limitée far aucun délai; la possession d'étal seule 

rend cette action non rececable ; il y a lieu, en conséquen-

ce, sur la demande de l'époux, n'annuler le mariage con-

tracté à l'étranger sans le conscnleme.nl du père, qui t'a ré-

futé, et dans l'intention par les époux de fulrt fraude à la 

loi, pour nu qu'il n'y ail point possession d'èlp., oynm les 

ca'uc ères deteirninés par la loi (îionien, traciaius, famaj. 

(Voir, dans la Gazelle des Tribunaux du 3 juillet, les 

plaidoiries dé M" Aliou cl PailU-t, avocats, !e premier lie 

M. et M'"' D... pè-e et mère, le second, de M. .4. il... fils, 

demandeurs en nullilé et appelants!^ 

M" Di sboudet, avocat de M"' F..., dont le maihge avec 

M. D. .. lils est attaqué, conclut à la cotifii malfoii du juge-

ment qui rejette la demande, par le motif do la prescrip-

tion, et subsiditireuienl il offre do prouver les faits sui-

vants tendant à établir la possession d'état qui met le ma-

riage contracté à l'abri de toute critiqué : 

1° Quatre jours après la célébration du mariage et aussitôt, 

son retour en France, M. A. D... a présenté chez lui, rue de 

Suresaes, 39, M
m

< A. D... comme sa femme à fi. le comte et à 

M"* la comtesse.de C..., qui étaient venus leur rendre visite ; 

2° A la même époque et dans la première quinzaine du ma-

riage, M. et M°" A. D... ont dîné et passé la soirée chez M. et 

M"" la comtesse de V... Cette soirée était donnée par 51. et M
m

" 

de V... à l'occasion du mariage de M. et M— A. D...J)a«s le 

salon de M. et de M"" de V..., M. A. D... a présenté M"« F... 

rumine sa femme légitima à toutes les personnes qui s'y trou-

vaient réunies ; notamment il la présenta à M'"* la comtesse de 

hu' au
j°

li
rd'hui épo se de M. Philippou D...; 

3" Après le retour de Londres, les sieur et dame A. D... ont 

été reçus chez S" la comtesse 0..., née T..., qui résidait alors 

•' Paris, laquelle a donné un thé à l'occasion de leur ma-
riage ; 

4* Après sou mariage et son reiour de Londres a Paris, 

M™' A. II..,, qui suivait antérieurement il son mariage et pour 

raison de santé les cours d'exercices gymnasliques du sieur 

tria, allée des Veuves, aux Champs-Elysées, ayant demandé à 

sou mari de la laisser conliuner ces leçous, M. À. D... a, pen-

dant un mois et trois l'ois par semaine, conduit sa femme chez 

le sieur Tria : la, en présence du sieur Tria et des personnes 

qui se trouvaient au gymnase, il a traité la daine A. D... com-

me sa femme légitime, venant après la leçon finie la chercher 

M la demander, et la présentait à tout le monde comme sa 
temnie; 

5" A !a même époque et à l'occasion de leur mariage, ils 
ont été invites a diner chez M. B ...avocat; ils allaient chez 

M- el M"" B. . h; mardi, jour de réception de ces derniers, et 

la encore M. A. D... a présenté à M. el M"' lî... et aux person-

nes qui étaient invitées à leurs soirées, M"" A. D... comme sa 
femme légitime ; 

*P M. A. 1)... recevant chez lui, rue de Suresnes, 39, quel-
ques jours après sou retour de Londres, la visite .le M. le 

comte et de H*' la comtesse d'il .., leur u présenté M*" A. D... 

«Hftme sa femme légitime. A la môme époque, il a également 

présenté la dame A. B... comme sa femme a M"" el a M"» de 
a

 M. le baron T.., et à M"" T..., sa sueur, el à M. J..., 

^"cieti banquier, uni étaient venus leur rendre visite rue de 

33, à Paris ; 

j
n(

{-,
 8011

 arrivée de Londres, le sieur A. D... s'élant trouvé 
isposé,

 a
 l'ait appeler le docteur D..., son médecin ; aussi -

nes^T U! dl,n
"

er a
 été rendu uu domicile de la rue de Sures-

'
 Me

«r A. I) .. s'est empresse de lui présenter l'intimée 
W .ume sa te,„me légitime; 

Mm i
 <Ja

"
lti A a

 été également présentée chez elle a 
:
 la

 ^ronne de M... et à M"' de M..., sa fide, par M. A. D... 
comme sa ffe.^rtiè légitime; 

J
° M. et M

m
* S..., riches Américains en résidence à Paris. 

ont reçu souvent chez eux les sieur et dame A. D... Aussitôt 

leur arrivée à Paris, M"" S... a fait à la dame A. D... la réten-

tion la plus honorable, et lui a fait un cadeau à l'occasion de 

son mariage. Reçus trois fois par. semaine chez M. et M"" S..., 

M. et M
m

° A. D... passaient aux yeux de tous comme mariés 

légitimement, et M. A. D... présentait l'intimée comme s» fem-

me légitime aux personnes qui se trouvaient à ces réunions ; 

10° Il a présenté l'intimée comme sa femme légitime à tous 

ses parents et amis pendant trois mois consécutifs avant de 
l'avoir abandonnée. 

Messieurs, reprend M" Desboudet, je comprends parfaie-

ment et j'excuse sous beaucoup de rapports les efforts que font 

M. et M'" D. ., mère et mère, pour obtenir de la justice la mi-

lité du mariage de leur lils avec M
1Ie

 de F.... Blessés dans leir 

amour-propre de famille, blessés, comme nous le serions tou>, 

dans leur autorité, je comprends, dis-je, le sérieux de leur 
action. 

Mais, ce qui me révolte dans ce procès, c'est de voir M. A 

D..., qui avait eu, dès le principe, le bonheur, le bon goût, 

de s'en rapporter à justice, prendre devant la Cour une part 

active aux débats, et demander lui-même une nullité qui, 

dans sa bouche, doit être considérée comme une profonde im-
moralité. 

J'aurais voulu, dans votre solennelle audience, que les plai-

doiries se bornassent à la simple question de droit que pré-

sente cette cause; cela était convenable pour tout le monde. 

Mais tel est le malheur de ces sortes de discussions, que la 

partie romanesque, et tout ce qui peut, aux dépens de la mo-

rale, piquer la curiosité publique, n'y sont jamais négligés. Le 

thème est toujours le même. Les mouvements d'audience sont, 

pour ainsi dire, calqués les uns sur, les autres. Ainsi, une fem-

me honnête, pure, mais sans fortune. a-t-el!e été l'objet de la 

convoitise d'un fils de famille? n'a-t-elle voulu céder aux pas-

sions que ses qualités ont pu inspirer, qu'à la condition d'une 

union légitime? le mariage est-il consomme? la passion n'a-

t-elle plus rien à désirer? alors, messieurs, ou vous la pré-

sente comme une femme devant inspirer le plus profond mé-
pris. 

Sa vertu même vous est présentée, vous l'avez entendu dans 

votre dernière audience, comme un moyen de sédnelion. On 

vous demande la nullité de l'acte le plus important de la vie; 

et si la loi, rigoureuse en cette matière, no vous donne pas le 

droit de la piotéger, après avoir prêté les serments les plus 

solennels d'en faire une épouse légitime, ou n'hésite pas a la 

rendre à la société déshonorée; les protestations de l'amour 

le plus vif et le plus tendre se changent en injures les plus 

graves, en calomnies les plus odieuses, et les moyens qu'on 

emploie pour soutenir son action deviennent un scandale 
puhlic. 

;
 Telle est, messieurs, la position de M

11
' de F... dans le pro-

cès. Car je ne connais pas d'affaires où ou ail sciemment pro 

clamé plus de faussetés et de mensonges que dans celle triste 
mais solennelle contestation. 

l'tnièr.i.eîliaire de p.u''sonhès sans nom vis-a-vrs o uu licencie 

de vingt cinq ans; falsification de pièces, d'acie de naissance; 

ineonduite notoire avec un parent de la famille; simulation de 

grossesse!. Voila les accusations qui pèsent sur M
m

' de F... ; 

et si elles sont considérées comme vraies, comme je l'ai déjà 

entendu retentir a mes oreilles, je défendrais la une bien 

mauvaise cause. Veuillez me prêter quelque attention, et vous 

verrez bientôt de quel côté est la moralité. M
11
' Euphonie de 

F... n'est pas, ainsi qu'on vous l'a plaidé, ou le san. bien, ce 

qui serait d'ailleurs fort indiffèrent au procès , d'une basse ex-

traction ; elle n'est pas non plus d'origine royale; elle est d'une 

boni. cie origine irlandaise : elle compte des parents dans le 

parlement d'Angleterre, notamment lord de F...; elle esl la 

pelile-hile d'un émigré français. Son père, resté sans fortune, 

a été obligé de vivre de ses talents dans l'art de la musique. 

A l'âge de six à sept ans, elle a été présentée à Grenoble, dans 

la famille de M. le vicomte D..., aueien pair de Fiance, qui a 

pour l'einme M"* de la V..., dont les vertus sont de notoriété 
publique. 

Dè^ ce moment, c'est-à-dire dès la plus tendre enfance de 

M"« de ['..., M. et Mf* U..., qui n'avaient pas d'enfants, la 

comblèrent de soins et d'attentions. Elle I'UL mise dans une 

pension où elle a reçu une très bonne et très morale éducation. 

Comme elle elail sans fortune, on eu lit une musicienne dis-

tinguée, dans la pensée qu'elle pourrait uu jour tirer uu parti 

utile de son art. .' : 
À sa sortie de pension, M. et M"" D. .. qui voulaient en faire 

leur fille adoptive, et qui l'appelaient leur enfant, la prirent 

sous leur protection, et la présentèrent à toute leur société. 

Elle y était connue sons les meilleurs rapports, et ses bonnes 

quali tés, son esprit distingué, l'avaient t'ait aimer de tout le 
monde. 

Du reste, elle demeurait et n'a cessé de demeurer chez M'"° 

B.... institutrice. M. et M"" P.--, contre lesquels elle plaide, 

avaient pour elle, jedirai de la tendresse, à ce point qu'ils la 

demandèrent à M. le vicomte D..., poui' leur faire de la mu-

sique dans leur château. Ils la gardèrent fort longtemps dans 

leur intérieur; et si vous voulez savoir, messieurs, leur opinion 

sur M"" de F..., vous pouvez consulter la correspondance dont 

je suis porteur; vous verrez que M. et M
m

" P.. , qui, sous 

toute espèce de prétextes, refusaient de la rendre à M. le vi-

comte D..., ne tarissaient pas en éloges sur son esprit, sur sa 
grâce et sur toutes ses excellentes qualités. 

Il y avait à cette époque, dans la maison, un fils de dix-sept 

nai pointlenu les propos que l'on veut bien m'altribuer, 

mais encore je l'eusse voulu que cela m'eût été impossible: car 

jusqu'au moment de votre mariage, le nom de M"' de F... i:'a 
janais été prononcé devant moi par votre famille. » 

Le mariage projeté en Russie par M
,u

 de F.., n'ayant pas 

rétssi, M, le vicomte D... l'a ramenée en France. En passant 

à rroshdorf, il la présenta, comme sa nièce adoptive, à M. le 

duc de Bordeaux; elle fut accueillie avec distinction, et la cor-

respondance atteste qu'elle avait laissé là d'honorables souve-
nirs. 

Cependant son éloignement, son absence prolongée n'avaient 

pu calmer la passion de M. A. D... pour elle ; il l'a dit lui-

même depuis le procès, il l'a vue revenir avec bonheur. Cet 

amour constant, inguérissable, mais pur, a duré huit ans con-

sécutifs. Il était entré dans le cœurdeM. A... D... à dix-septans; 

il en avait alors vingt-cinq moins quelques mois; il l'aimait 

plus que jamais; il manifesta à M
,u

 F..., à son retour de Rus-

sie, et d'une manière plus vive encore, la ferme résolution 
qu'il avait prise de l'épouser. 

On a cherché à vous faire comprendre que c'était M"
e
 de F., 

qui, plus âgée que M. A. D .., avait entouré de séductions ce 
jeune licencié de 23 ans (car il a fait OA'O AroU). CO ;;>„„, |

INM

 . 

qu'on vous présente comme étant d'une douceur angélique 

el qai cependant poursuivait sa mère et la menaçait de la frap-

per, eh bien, permettez-moi de vous rapporter la preuve 

que M"* de F... a résisté autant qu'elle l'a pu aux projets 
d'union que lui proposait, M. A. D... 

Arant tout, disons qu'on s'est permis de traiter bien légère-

ment des personnes qui, étrangères à ce débat, méritaient 

plus de ménagements. Nous avions désigné M""* la comtesse de 

Y... et M™* la comtesse de T... parmi les personnes qui avaient 

applaudi au mariage, et on a qualifié ces dames comme des 

femmes sans nom, et, faul-il le dire, comnie des bohémiennes ! 

Or, M
me

 la comtesse de V... est fille d'un ancien colonel de ca-

valerie, sœur du marquis de B..., et femme d'un homme ap-

partenant à la première noblesse de Champagne.... M
mc

 la com-

tesse de T... est la nièce de M"" la comtesse de Choiseul, et 
jouit, de plus de 300,000 fr. de renies. 

C'est M"" la coin i esse de V... qui nous apprendra la résis-

tance qu'opposait au mariage M
Us

 de F.... Voici la lettre qu'elle 
adressait à celle-ci : 

« Ma chère Euphémie, j'ai le coeur tout préoccupé de la si-
tuation décisive dans laquelle vous vous trouvez. 

« Vous avez le cœur haul et la tète vive, et je suis trop im-

pressionnée du désespoir de ce pauvre M. A. . pour ne pas 

m'alarmer des conséquences qui pourraient vous donner des 

regrets éternels. Ainsi réfléchissez et raisonnons un peu. Com-

me vos objections sont toutes plausibles prises eu général, 

vous dues qu'il ne vous aime pas assez pour les surmonter, et 

cependant voilà huit ans qu'il vous aime avec la même con-

stance, et lorsque voire boii oncle a voulu, à diftereuie.* (bis 
l,y nL.:.-

 r
,p „A a-euirer uaus une laibiile uM gTeJëm?, je

1
 ie 

con$tàs,
fi
et 'tfesrpour moi la seule raison bien sérieuse. Il a 

quelques années moins que vous; il vaudrait mieux qu'il en 

fût autrement pour vous, puisque vous lui plaisez comme vous 
êtes. 

« M. A... a vingt-cinq ans ; un homme est homme à cet 

âge et sait ce q Vil fait; et il a pluiô:. l'air d'avoir trente ans 

que vingt-cinq. Une jeune personne qu'il f mdrait guider ne lui 

irait pas; vous êtes pauvre, «'est une grande objection dans le 

siècle où nous sommes ; mais à laquelle des âmes nobles et 

élevées ne s'arrêtent pas. Cela seul me ferait estimer M. A .., 

car je trouve qu'il est ignoble pour uu homme de rechercher 

cequel'on appelle une héritière. Votre famille, quoique pau-

vre, est d'une aussi bonne origine que la sienne. S i famille 

vous a accueillie, plusieurs années de suite, au milieu d'ede, 

dans leur château. Le père et la mère vous aimaient. S'ils re-

doutaient tant le sentiment qui s'en est suivi, il n'y auraient 

pas expose sciemment leur fils, et il faut qu'il soit bien cer-

tain de leur retour à votre égar I pour être a i>si obstinément 

insistant qu'il l'est, malgré la manière dure dont vous le trai-

tez ; il dit que, malgré tout, son bonheur e^l en vous seul. Il 

parle des partis les plus extrêmes, si vous ne consentez pas à 

l'épouser; en vérité, j'en ai l'etîroi dans l'àme. 

6 Réfléchissez bien «vaut de briser uu sentiment qui paraît 

si vrai et si profond. Il ne me reste qu'un doute, c'est que 

vous ne l'aimez pas comme il vous aune, car vous semhlez 

craindre que la faiblesse de son caractère ne tourne contre 

vous. A cela je n'ai rien à dire, vous devez le bien connaître et 

savoir jusqu'à quel point il est capable de se livrer à un acte 

de folie; dans ce cas, je vous dirai : Sauvez-le de lui-même et 
sa taniille, d'un si grand malheur. 

« Croyez-moi votre amie dévouée, et venez causer avec moi. 

« Signé E. de B..., comtesse de V....» 

MH] de F..., continue Jl* Desboudet, a fini par céder. Il fut 

décidé, au mois d'août 1850, que le mariage aurait lieu eu An-

gleterre. M. A. D... y fit d'abord seul un voyage pour tout dis-

poser; puis il accompagna M
11

" de F... à Londres. M. D... père 

en fut prévenu par son bis ; M"* de F... prévint également ses 

père et mère par une lettre du 14 septembre. Les lettres sont 
produites. 

Enfin le maiiage fut célébré religieusement, et selon le con-

cile de Trente, et civilement devanl l'officié r de l'état civil, en 
l'église de Saint-Georges, le 21 septembre 1830, après avoir 

à dix'-huiïans, M. A...D.:.; les père et mère U,.. eurent l'iui- | reçu tous les deux
 ;

e «créaient de ht coiuiuuiuon. A cette oc 

prudence de permettre une tropgrande intimité entre leur file et | Ças.on on a par e d uu acte de naissance falsifie, dans la vue de 

fi>'' de F... Les jeunes gens s'aimèrent, ils s'aimèrent
 ft

vec I diminuer l'âge d» IVjt de 1... ; or, vo,ci la lettre que lu. cen-

passion. On s'en aperçut! et M™ de F... rentra, sur la deman- ! vait M. A. D-, a une époque contemporaine de la découverte 
de de M. le vicomte D..., dans la pension de M"" B... | de la fraude prétendue : 

Chacun sait, messieurs que mal d'amour est difficile à gué-

rir, et que quand la blessure est profonde, une séparation de 

quelques lieues est un faible rempart. Aussi, messieurs, M. 

A... D... ne cessa de poursuivre M"
e
 de F... de ses protesta-

tions amoureuses, el du désir bien arrêté qu'il avait d'en faire 
la c nnpague de sa vie. 

M. le vicomte D..., qui savait que cet état de choses déplai-

sait au pèred'A... D..., crutqueleseul moyen d'y faire diversion 

était de faire l'aire un long voyage à M
Ut

 de F... Il partit pour 

la lt issie et s'y lit suivre par M"' de F... Sou intention élan de 

l'y marier à un ingénieur français, M. H... de la F... 

Ici, messieurs, se place la plus lâche des calomnies. Avec 

toute précaution oratoire, on a cherché à vous faire entendre 

que M. le vicomte D... avait auprès de M"
e

de F... un tout au-

tre rôle que celui de protecteur. Ou a même répandu cette 

assertion dans le public. 

Or, M"" de F... n'a ja mais demeuré chez M. le vicomte P...; 

il a soixante-quatorze ans, il est valétudinaire ; pour confondre 

çe.lte abominable allégation, qui n'a pas à sou aide la plus lé-
gère des présomptions, il me suffira devons lire une lettre do 

M"
e
 la vieomlosso L» .., qui est le modèle de toutes les vertus, 

à M. A. D..., son neveu : 

« Varcy, 23 décembre 1850. 
« Vous avez eu raison, mon cher neveu, de ne pas croire un 

mot des sots propos que l'on me prèle si charitablement. Non, je 

n'ai jamais dit que M"
1
 de F... eût des relations coupables avec 

M. P..., et ceux qui se permelleut d'allirtner pareilles choses 

savent bien qu'il n'eu est rien et sont bieu lâches d'attaquer 

aimi une femme qui m.leura jamais fait de mal. Si ces calom-

nies n'attaquaient que moi, je les mépriserais comme elles le 

méritent en les foulant aux pieds ; mais elles peuvent nuire à 

M. P..., et c'est ce qui me l'ait les relever. Non-seulement je 

« Toute ma vie j'ai été votre mauvais génie ; maudissez-

moi ; je vous dis adieu ; pne famille impitoyable nie force à 

m'expatrier ; notre mariage esl radicalement nul ; dans quel-

ques jours vous en aurez la preuve... Vous pouvez contracter 

une union plus heureuse. Soyez heureuse, ne m'oubliez 

pas eu me maudissant. Un jour, j'espère, vos enfants seront les 
miens. » 

Les époux partirent do Londres le lendemain de leur maria 

ge et vinrent habiter un appartement rue de Suresnes, u° 39 ; 

là, ils ont vécu aux yeux de toute leur famille connus in à ri et 

femme pendant trois mois et quatre jours ; pendant ce temps, 

M. A. P... a présenté el l'ait admettre sa femme dans les mai-

sons les plus honorables du faubourg Saint-Germain, tiotam-

ment chez M. le comte d'il..., cousin, et M. de la V. ., père de 
W" B... 

M"" F... a été parfaitement reçue dans toutes ces maisons, 

on l'y reçoit encore, et on lui a donné des tè:es à l'occasion 

de sou mariage, fêtes dans lesquelles figuraient toutes les |ier-

soimes de cette société. Tout ceci s'est passé, je le répèle, 
pendant ces trois mois et quatre jours. 

Elle y est devenue enceinte, et celte grossesse a pris le carac-

tère de grossesse extra-ulérine. On s'est permis, sur ce triste 
sujet, des plaisanteries de tout genre qui sont une monstruo-

sité vis-à-vis d'une jeune femme qui se trouve infirme pour 

toujours et que cette circonstance devrait l'aire respecter. Le 

fait n'est malheureusement que trop constant; il a été vérilié 

jiar le frère de M. D... père, et il est en outre affirmé par ^ 

cerl beats des médecins les plus honorables, notamment du 

docteur LalIcMMad, qui a soutenu sa thèse inaugurale précisé 

ment sur ce sujet, et qui depuis en a rencontré d ans su pra 
tique plus de quarante cas. 

C'est dans cette position de possession notoire d'et it de 

femme légitime de M. A. D..., que, cédant à regret, comme 

vous allez le voir, aux sollicitations de son père et de sa mè-

re, M. A. H... consentit à abandonner sa femme, en signant 
l'acte du 23 décembre 1850. 

J'ai dit que c'était avec regret; toute la correspondance de 

M. A. D..., à celte époque, eu fait foi : il recommandait à sa. 

femme de prendre le portrait que, peu de jours avant son dé-

part de Paris, il avait fait faire pour elle par un peintre dont 

jl lui donnait l'adressé. Ce fut alors que M. D... père, qui avait 

entre ses mains le certificat de l'exi-tence du mariage civil et 

religieux, s'adressa à Mgr l'archevêque, en décembre lHffl, 

non pas pour lui demander, au tribunal de l'officialité, la nul-

lité du mariage, mais pour le consuder sur la validité de ce 

mariage. La correspondance fut suivie dans ces termes res-

treins, et dix huit mois se passèrent ainsi sans aucune récla-
mation juridique sur la nullité du mariage civil. 

Puis, à la date du 10 mai 1852, M. et M"" D... père et mère 

ont formé la demande en nullité sur laquelle les premièrs ju-

ges ont statué, et dont vous êtes maintenant saisis j<ar l'appel 
des père et mère et du mari. 

Il me reste mai utenaut i vous iust fier le iimempnt 
i> avocat établit, en droit, que la déchéance prononcée par 

l'article 183 du Code Napoléon s'applique à la nullité du ma-

riage pour défaut de publications légales aussi bien qu'à la 

nullité pour défaut de consentement des père et mère. Il fonde 

cetie solution , auparavant contestée contre les jurisconsultes 

et les arrêts, sur trois arrêts, deux de la Cour de cassation, 

18 il et 1845, un de la Cour de Paris (Mayer, Gazelle des Tri-
bunaux du 15 mai 1853). 

Il démontre ensuite, en fait, que M. et M°" D... père et mère 

ont connu le mariage de Londres, et, en droit, que leur récla-

mation à l'officialité n'a pas eu le caractère de réclamation 

juridique, laquelle seule est de nature à inlerrompre la pres-

cription d'un an, imposée à l'action des père et mère. Or, le 

mariage est du 21 septembre 1850, et la demande judiciaire 
du 10 mai 1852. 

Puis s'expliquant sur l'appel de M. A. D... fils. Je com-

prends, dit M" Desboudet, l'action du père, je me révolte 

contre celle du fils, et il faudrait que la loi fût bien rigou-

reuse pour que des magistrats dont la pensée est toute à 

la morale publique fussent, condamnés à en faire l'application 
dans d'aussi tristes circonstances. 

Si M. A. D... s'était rappelé ses neuf ans d'amour le plus 

puissant, |e plus pur pour sa fe unie, pour sa chère Euphémie, 

sou ange, comme il l'anpelle, s'il s'eiait rajipele que s> s rela-

tions avec elle l'ont affligée d'une infirmité dont elle ne guérira 

jamais, s'il s'était ràppeié qu'en la quittant pour céder aux 

exigences paternelles il faisait prendre par écrit a son père 

l'engagement de ne j, mais parler d'elleque pour en dire du bien; 

s'il s'était rappelé les lettres écrites a ses pareuis, à sa fem-

!!]?!. MlT.?.? di'.n,s lesquelles^ ..u s'éloigjant de. M"" D.... uar 

écriies a vingt-cinq ans, nViaieoi pas, comme je le pense, 

l'œuvre de l'hypocrisie, il aurait remMi uu rôle h morable 

dans ce procès, en *e courbant devant l'autorité paternelle et 

en se bornant a s'en rapporter à justice. 

Mais se porter demandeur au procès, mais demander que 

votre arrêt jette M"
e
 de F... déshonorée dans le monde bril-

lant où il l'a présentée comme la compagne de sa vie. Ah l 

M. D..., personne ne vous envira dans le monde un pareil 

succès judiciaire! Mais, messsieurs. je vous aurai bientôt dé-

montré que ses prétentions ne sont pas plus fondées que celles 
de ses père e! mère. 

L'avocat repousse par une fin de non recevoir la demande 

que J). A. D..., défendeur à l'action en nullité comme il" 

A. D... était défenderesse, n'a jjas eu le 'droit de former, ainsi 

qu'il l'a fait, par voie reconveimoimelle au lieu d'agir au prin-
cipal. 

Au fond, M* Desboudet prétend que l'article 183 fiit obsta-

cle à l'action en nullité de l'époux après le délai d'un an, et ce, 

sans dislin -non, aussi h eu sous le point de vue du défaut de 

publications que sous celui du défaut de couseutemenu 11 y a 

d'autant plus de raison de le décider ainsi que le défaut de 

publications est uu moyen encore plus spécial au droitdu père 
qu'à la condition de l'epoux réel iinaut. 

Enfin, au b soin, le mariage esl protégé contre cette récla-

mai ion de l'epoux par ia possession d'éiat : entre époux, celle 

possession d'eial s'acquiert par bref délai, Ici, dit l'avocat, il 

y a eu mariage à Londres, retour le lendemain à Paris, domi-

cile cortiuiun pendant trois mois, grossesse, présentation de la 

femme aux parents, aux amis pendant ce même temps. Votre 

arrêt, messieurs, reconnaîtra dans tous ces éléments une pos-

session d'état qui rend ce mariage indestructible. 

M. Mongis, avocat-général : Dans cette cause, où tant de 

fois on a fait appel au sentiment de la famille, notre symj>a-

thie, notre respect est pour le droit du père de famille, et nous 

voudrions que ce lût en son nom qu'il nous tût possible d'éle-

ver la voix pour réclamer contre la violation de la loi. 

M. l'avocat-général, examinant les faits et la correspondan-

ce, en tire la conclusion que M. D... père a eu connaissance du 

mariage aussitôt qu'il a été cou, lu, et qu'il a lui-môme affirmé 

cette connaissance par ses lettres comme par ses démarches au-

près de l'autorité ecclésiastique, démarche* qui, suivant M. 

l'avocat-général, ne constituent pas la réclamation légale exi-

gée par l'article 18'd du Code Napoléon. 

Le magistrat trace ici la différence, l'abîme profond qui sé-

pare et distingue le pouvoir civil et le pouvoir religieux, aussi 

bienquela nature et le caractère divers de leurs décisions ; 

d'où est venue celte expression, fwe la loi esl athée; d'où suit 

encore celte conséquence qu'on ne peut sauver de >a prescrip-

tion édictée par l'article 181 l'action du père en nullité de 

mariage, parce qu'il se serait pourvu devant un jugé même 

incompétent ; en effet, il n'y a pas ici de juge, de Tribunal, 

de citation en justice; il n'y a eu qu'un simple recours, et 

même lu simple demande d'un avis sur la nullité du mariage 
religieux. 

Après avoir exprimé l'opinion qu'il y a déchéance opposa-

ble à la demande de M. et M"»' D... père et mère, M. l'avocat-

général examine la demande du fils, et après avoir repoussé 
la lin de uon-recevoic dont elle est l'objet: 

Nous gémissons, nous devons le dire, ajoute M. l'avocat-gé-

néral, que ce soit au profil de M. D... que celte cause doive 

êtrejugée; nous ne pouvons oublier tant do scandale, tant de 

mauvais sentiments, à l'égard même de sa famille, de sa mère; 

ses écarts, ses faiblesses si peu excusables, ses retours si peu 

refléchis; mais, bien que le droit sacré du père nous eût ap-

paru plus favorable, nous pensons que celui du fils, pour rai-

ton du défaut de publication , s'appuie sur l'art. 183, et 

qu'il n'est point, dans l'espè e, l'ait obstacle à l'application de 
cet article par l'art. 196 du Code Napoléon. 

Peu importe assurément que M
lu

 F... ait été présentée, 

d ans un cercle assurément fort restreint, et pendant trois 

mois, comme la femme légitimé de M. A... D... Et cependant, 

disons ici avec. quelle peme nous avons vu qu'on ait, sans mé-

nagement, parle de plusieurs personnes .-.iMiigqres au procès 

et qui méritaient (dus d'égards. Mais, quant u M"" F... person-

nellement, ks convenances sociales s'ojiposuieiit à 1 union à la-

quelleelle a entraîné le jeune A... 1)..., et s'il est vrai que ce-

lui-ci se uioiiiriu déraisonnable dans sa passion, la supériorité 

.le l'âge ch> z elle devait la déterminer à plus de prudence 

el de réserve. Elle a parlé de sa résistance ; mais, quoi qu'où 
. en ail dit, le caractère de cette résistance nous a rappelé ces 



658 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JUILLET 1853 

vers du prince des poètes latins : 

« Malo Gai aléa me petit... (Nous n'achevons pas.) 
« Et fugit ad salices, sed et cupil ante videri. » 

M. l'avocat-général, après un appel énergique au respect de 
la loi violée dans cette circonstance, conclut à l'infirniation du 

jugement sur l'appel de M. A. D... 

Conformément à ces conclusions, et après trois quarts 

d'heure de délibération : 

« La Cour : 
« En ce qui touche l'appel de D... père, 
« Considérant que D... père a eu connaissance du mariage 

contracté à Londres par A. D..., son fils, avec Barbe-Euphé-
mie F... immédiatement après sa célébration, et qu'il n'a for-
mé une demande en nullilé devant le Tribunal de première 
instance de Paris que dix-sept mois plus tard, par ce double 
motif qu'il n'avait pas donné son consentement, quoique son 
fils, mineur alors de vingt-cinq ans, lût obligé de le requérir, 
et qu'il y avait eu clandestinité, les formalités édictées par 

l'arlicle 170 du Code Napoloén n'ayant pas été remplies ; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 183 du môme Co-

de, l'action en nullité ne peut plus être intentée par les parents 
dont le consentement est nécessaire quand il s'est écoulé plus 
d'une année sans réclamation de leur part depuis la connais-

sauce du mariage ; 
« Que le silence, en ce cas, équivaut à ratification; 
r Que, conséquemment, le vice résultant du défaut de con-

sentement esl couvert ; 
« Qu'il en est de même de la nullilé tirée du défaut de pu-

blication en France avant le mariage, la raison ne permettant 
point d'admettre que le temps qui purge l'infraction à l'auto-

' rité paternelle soit insuffisant quand il s'agit de formalités non 

remplies, quelle qu'eu soit d'aiileurs l'utilité ; 
« Qu'en vain, pour échapper à la déchéance prononcée par 

l'article 183, D... père allègue et prouve que, considérant le 
mariage de Londres non comme un acte civil, mais comme un 
acte religieux, il en a provoqué la nullité devant l'official de 

Paris dès qu'il en a eu connaissance; 
« Que le mariage en France est un contrat essentiellement 

eiV
« Que l'art. 170, en déclarant valable le mariage contracté 

en pays étranger, lorsque les formes usitées dans ce pays ont 
été suivies et le statut personnel respecté, assimile de tout 
point le mariage fait à l'étranger au mariage célébré en 

France; 
« Que ce n'est point du caractère de l'officier qui intervient, 

iiiaio sa MMW M j j , -, !~ affûte ,^ 

« Qu'en quelque pays donc et sous quelque forme qu'il ait 
été accompli, soit qu'il ait été célébré devant un officier civil, 
ou, selon l'usage du lieu, béni par un ministre du culte, le 
mariage reste un contrat civil, dont la régularité, la validité, 
les effets ne peuvent être appréciés que par les Tribunaux 

civils; 
« Considérant que le recours à l'official peut d'autant moins 

être envisagé comme une réclamation de nature à prévenir la 
déchéance, que, sous l'empire des lois nouvelles, la juridic-
tion de l'official ne peut embrasser que les cas de conscience, 
et que la solution qui serait adoptée à l'égard d'un mariage, 
quelle qu'elle fût, laisserait entier le litige entre les parties ; 

« Qu'il suit de là que D... père, en ne formant sa demande 
en nullité que plus de dix-sept mois après le moment où il 
avait connu le mariage, a encouru la déchéance, et qu'à cet 
égard les premiers juges ont sainement appliqué la loi ; 

« Confirme le jugement sur l'appel de D... père; 
« Mais en ce qui touche l'appel d'A... D... fils : 
« Considérant, quant à la fin de non-recevoir opposée par 

l'intimé, que, sur l'assignation signifiée à la requête de D... 
père, de D... a comparu devant le Tribunal de première ins-
tance, contradictoirement avec la fille F..., et conclu expres-
sément à la nullité du mariage fait à Londres le 21 septembre 

1830; 
« Considérant que cette procédure est régulière; 
« Qu'il est, en effet, de principe que, lorsqu'un débat est 

engagé, chaque partie peut, selon son intérêt, et quelle que soit 
sa qualité, prendre toutes les conclusions qui se réfèrent à 

l'objet en litige ; 
« Que ce mode de procéder, qui tend à diminuer les dé-

la mettant à même de se défendre; 
« Considérant d'ailleurs que la fille F... a accepté le débat 

ainsi formé devant le Tribunal de première instance, et plaidé 
sans attaquer les errements de la procédure ; 

« Au fond, considérant, en droit, que la publicité est une 
des conditions essentielles du mariage, qu'elle importe au plus 
haut degré a la société, à la sécurité des familles et des con-
tractants, à la dignité même du mariage; 

<t Que le législateur a attaché à l'observation de cette règle 
" de tous les temps une telle importance qu'il a fait de la clan-

destinité une nullité d'ordre public; 
« Qu'en effet, aux termes de l'article 191 du Code Napoléon, 

tout mariage qui n'a pas été contracté publiquement, ou qui 
n'a point été célébré devant l'officier public compétent, peut 
Être attaqué par les époux eux-mêmes, par les père et mère, 
par le* jrsfcendanls, par tous ceux qui y ont un intérêt né et 
actuel, pur ie ministère public; 

« Que de celte disposition, combinée avec l'art. 196 du mê-
me Code, il résulte que l'action attribuée aux époux n'est pas 
limitée dans sou exercice par un délai déterminé,: qu'elle ne 
cesse u re recevante que lorsque la possession d'état se joint 

à l'acte de célébration; 
« Considérant, eu fait, que le mariage du 4 septembre 1850 

n'a pas été contracté devant l'officier public compétent; 
«Que ni l'une m l'autre des parties ne demeurait eu Angle-

terre; qu'il est avère qu'elles y ont séjourné deux semaines au 
plus, et qu'elles sont revenues eu France le jour même où le 

mariage avait eu lieu ; 
« Considérant qu'il est également avéré qu'aucune publicité 

n'a été donnée à ce mariage; 
« Que les formalités impérieusement exigées par l'article 

i70 du Code Napoléon ont été omises; que l'inobservation de 
la loi n'a eu d'autre objet que d'enlever au père de famille le 
moyen de connaître et d'empêcher l'union projetée; qu'A. D..., 
en effet, mineur de vingt-cinq ans, avait en vain sollicité de 
son père le consentement nécessaire pour le mariage; 

« Que cette circonstance n'était pas ignorée de la fille F...; 
« Qu'ainsi c'est pour faire faude à la loi française qu'après 

une résidence fictive en Angleterre, A. D... et Euphémie F... 
ont contracté mariage devant un prêtre anglais ; 

« Que ces manoeuvres s'expliquent par la différence d'â-
ge, de fortune et de condition des parties ; 

« Considérant d'ailleurs que l'intimée n'a point en sa faveur 
de possession d'état; qu'A. D .. ne l'a point présentée comme 
sa femme dans la société au milieu de laquelle il vivait ; 

« Qu'au lieu de la reconnaître en pette qualité, la famille 
du mari presque entière l'a énergiquement el constamment 

repoussée ; 
« Qu'enfin, après deux ou trois mois environ de cohabita-

tion, A. D... s'est éloigné d'elle et a joint ses efforts à ceux de 
son père pour briser son mariage; 

« Sans s'arrêter aux faits articulés, lesquels ne sont ni per-

tinents ni admissibles; 
« Infirme le jugement (sur l'appel d'A. D...); en conséquen-

ce, déclare nul et de nul effet le mariage du & septembre 

1850, etc. » 

L'audience est levée à cinq heures. 

compagnie Usquin d'une part, et la société Saacké et com-

'
>8

M. Quénault, conseiller-rapporteur ; M. Nicias-Gaillard, 

premier avocat-général, conclusions conformes. 

VOL. — REMISE VOLONTAIRE DE L'OBJET. 

Le fait par un prévenu de s'être approprié un billet de 

500 fr. à lui remis volontairement, quoique par erreur, au 

lieu d'un billet de 100 fr., ne constitue pas le délit de 

soustraction frauduleuse prévu et puni par l'art. 401 du 

Code pénal. 
Cassation, sur le pourvoi de Anne Lebosse, lemme Ra-

beau, d'un arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre 

fnrreetionnelle. du 7 mai 1853. qui l'a condamnée à six correctionnelle, du 7 mai 1853, qui 

mois d'emprisonnement pour vol. 
M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Nicias-Gaillard, 

premier'avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 

M' Morin, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarieu-Lafosse. 

Audience du 9 juillet. 

UN COMMIS. — INJURES PROFÉRÉES 
ABUS DE CONFIANCE PAR 

L'ACCUSÉ A L'AUDIENCE. — APPLICATION DES LOIS DR 

1835. 

mari. L'instruction qui a suivi a paru démontrer que c'é 

tait, en effet, celte femme qui aurait mis le feu à sa mai" 

son, d'après les ordres et instructions de son mari, Jea" 

Chaverou. L'édilice et le mobilier étaient assurés pour \mQ 

somme supérieure à leur valeur réelle, et, par conséquent0 

les époux avaient intérêt à les faire brûler. 

J USTIC E CK1 M IN RL L E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 juillet. 

MINISTERE PUBLIC. — POURVOI EN CASSATION. — INTÉRÊTS 

CIVILS. 

Le ministère public est non-recevable à former un pour-

voi en cassation contre un arrêt qui n'a statué que sur des 

intérêts civils. 
Non-recevabilité du pourvoi du procureur-général près 

la Cour impériale de Nîmes, contre un arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 20 avril 1853, rendu entre la 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. des mises en accus.) 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 29 mars. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. — ENFANT ÂGÉ DE MOINS DE 3NZE 

ANS. — VIOLENCE. 

L'attentat à la pudeur commis avec violence, même sur un 
enfant âgé de mains de onze ans, est prévu et réprime par 
l'arlicle 332 du Code pénal, qui prononce la peine des tra-
vaux forcés à temps, et non pas seulement par l'article 331 

gui prononce la peine de la réclusion. 

Bien que la victime du crime prévu par l'article 332 toit 
âgée de moins de onze ans, il y a lieu de qualifier ce crime 
dans les termes mêmts de cet article, et, par suite,d'md%quer 

que la victime est âgée de moins de quinze ans. 

Les motifs à l'appui du système contraire à la première 

des propositions qui précèdent et que soutenait M. Thé-

venin, substitut du procureur-général, sont indiqués dans 

l'arrêt que nous rapportons. 
La seconde proposition signale un changement dans les 

traditions de la chambre d'accusation de la Cour impériale 

de Paris. En effet, d'après des précédents suivis depuis 
do noiiibi euaes auuéca, I01S4U0 ta victime d'un attentat a 

la pudeur commis avec violence était âgée de moins de 

onze ans, la Cour, dans la qualification de l'infraction, 

s'écartant du texte littéral de l'article 332 du Code pénal, 

spécifiait que la victime était âgée, non pas de mohs de 

quinze ans, mais de moins de onze ans ; et elle dési-

gnait la loi répressive du crime par la citation des ar-

ticles 331 et 332 du Code pénal. L'avantage de ce libellé 

était de permettre au président de la Cour d'assises, dans 

le cas où la viole.-ice n'était pas établie au débat, de poser 

au jury comme question subsidiaire celle de savoir si, 

abstraction faite de la violence, l'attentat avait été commis 

dans les termes de l'article 331. Mais, d'un autre côté, 

cette qualification, ainsi empruntée à des dispositions qui 

répriment deux crimes dont les éléments constitutifs ne 

sont pas les mêmes, créait parfois au -président de la Cour 

d'assises, pour la position des questions, des embarras 

que doit éviter la marche plus strictement légale qu'adopte 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que M... est prévenu d'avoir commis un at-

tentat à la pudeur avec violence sur la personne de Héloïse, 
âgée de moins de quinze ans, crime prévu par l'article 332 du 

Code pénal ; 
« Que cette instruction est conforme tout à la fois au résul-

tat de l'instruction et à la loi ; 
« Considérant, en droit, qu'aux termes de l'arlicle 332 du 

Code fiénaL S 3 et 4. omiconque aura commis un attentat à la 
raui.^sxa sfcru puûroe ia réclusion ; si ie crime a ete com-
mis sur la personne d'un enfant au dessous de l'âge de quinze 
ans accomplis, le coupable subira la peine des travaux forcés 
à temps ; 

« Considérant que la première de ces dispositions est géné-
rale el comprend les attentats à la pudeur commis avec vio-
lence, quel que soit le sexe et l'âge des victimes; 

« Que la deuxième disposition aggrave la peine lorsque la 
victime est un entant au-dessous de l'âge de douze ans accom-
plis ; que la loi ne distingue pas si l'enfant a plus ou moins de 
onze ans accomplis ; qu'il suffit que le coupable ait employé la 
violence et que l'enfant ait moins de quinze ans pour que la 
loi soit applicable ; 

« Qu'a la vérité l'art. 331 prévoit le cas d'un attentat à la 
pudeur sans violence sur uu enfant de moins de Onze ans et 
punit ce crune de la réclusion ; 

. '< Mais i o isiderunt que ces deux attentats différent essen-
iiedemeni, puisque l'un ne peut exister que par ia violence* qui 
eu est la ci remis tante constitutive; que l'autre, au contraire, 
siipj o*o l'absence de la violence; que le législateur a voulu par 
i las- un r uu surcroît de protection a l'enfant ; qu'il a pensé avec 
raison qu'au-dessous de enz ans reniant, par sa faiblesse physi-
que et morale, se trouvait le plwssouvflul li\ resans défense a la 
lubricité des individus qui voudraient abuser de sa personne; 
jue c'est pour remplir celte lacune depuis longtemps signalée 
ian* le Code de 1810 que, lors de la révision de ce Code en 
1832, la disposition nouvelle y fui insérée; qu'on ne saurait en 
induire que le législateur ail entendu exclure la violence 
comme ne pouvant se présumer à l'égard des enfants au-des-
sous de onze ans ; que si l'enfant a repoussé la séduction, si le 
coupable a été obligé d'employer la force et la contrainte pour 
vaincre la résistauce de sa victime, le fait n'est plus régi par 
l'article 331, il rentre dans l'application de l'article 332; 
qu'en cela la loi est parfaitement juste el morale, puisque l'at-
tentat à la pudeur avec violence sur la personne d'un enfant 
de moins de onze ans est plus dangereux et plus criminel que 
l'attentai commis sans violence ; que la peine doit doncêtre 
plus sévère ; 

« Que, sans doute, plus l'enfant est jeune et faible, plus il 
est difficile de caractériser et de prouver les moyens de con-
trainte que le coupable a pu employer, mais qu'il n'en résulte 
pas cependant qu'il y ail danger de voir le fait impuni, puis-
que si les indices de violence qui ont été recueillis par l'ins-
truction paraissent s'affaiblir ou s'évanouir à l'audience de la 
Cour d'assises, la loi autorise le président à poser comme ré-
sultant des débats la question subsidiaire d'atlenlat à la pu-
deur sans violence sur un enfant âgé de moins de onze ans, 
question qui n'est qu'une modification de l'accusation et per-
met toujours de faire au coupable l'application de l'art. 331 du 
Code pénal. 

« Considérant, en fait, qu'il résulte do l'instruction que 
Héloïse n'a pas volontairement consenti aux actes du prévenu • 
qu'elle s'y est, au contraire, opposée, et qu'elle a résisté dans 
la mesure de ses forces ; 

- « Que dès lors, quoique cette jeune fille soit âgée de moins 
de onze ans, les premiers juges ont pu et dû déclarer M... pré-
venu d'un attentat à la pudeur avec violences sur un enfant 
de moins de quinze ans, conformément à l'art. 332 du Code 
pénal ; 

« Qu'ainsi les faits ont été bien qualifiés et qu'il y a lieu de 
confirmer l'ordonnance de prise de corps ; 

« Sans s'arrêter aux réquisitions du procureur général-
« Considérant qu'il résulte des pièces et de l'instruction 

charges suffisantes contre M... d'avoir, en décembre 18îi2 
commis un attentat à la pudeur avec violence sur la personne 
d'Héloïse, âgée de moins de quinze ans ; 

« Crime prévu par l'article 332 du Code pénal • 
« Ordonne la mise en accusation dudit M..., etc. » 

PAR 

SEPTEMBRE 

Jean-Toussaint Pichard a trente-deux ans, et il se pré-

sente devant le jury dans des circonstances tout-à-fait ex-

ceptionnelles. Il est proprement vêtu ; sa physionomie n est 

pas sans dictinclion et son extérieur révèle un homme qui 

a reçu de l'éducation. 
Voici d'abord l'exposé des faits qui l'amènent devant le 

jury: nous dirons lout-à-l'heure comment il a forcé la 

Cour à le faire expulser de l'audience et à le juger en son 

absence, en vertu de la loi du 9 septembre 1835. 

.« La veuve Fleury, tenant bureau de nourrices, pas-

sage de ITnduslrie, prit à son service, le 4 février dernier, 

Jean-Toussaint Pichard, en qualité de commis aux appoin-

tements de 40 fr. par mois. . 
« Le 6 mars suivant, elle lui remit, avec mission d al-

ler la déposer à un bureau de diligences rue du Rouloy, 

une somme de 170 fr. et un sac contenant huit paquets de 

hardes destinés à être transmis à des nourrices dans 1 ar-

rondissement de Reauvais. 
.< Pichard partit de chez sa maîtresse et ne reparut que 

le 14 mars, pour se constituer prisonnier entre les mains 

du service de sûreté, en déclarant qu'il avait commis un 

abus de confiance au préjudice de la veuve Fleury. 
« Dans l'instruction suivie contre lui, il a renouvelé cet 

aveu el fait connaître qu'après avoir, le 7 mars, déposé le 
sac de hardes chez un traiteur de la rue Saint-Victor 

cù il avait déjeuné, il était allé à Orléans, où il avait 

passé plusieurs nuits dans des maisons de tolérance, 

iu'il y avait dépensé les 170 fr. dont on vient de par-

èr, et que le complet dénûmer.t où il s'était ensuite trou-
vé l'avait déterminé à se dénoncer lui-même. 

« Le sac déposé par lui chez le traiteur de la rue Saint-

Victor y a élé retrouvé; il ne contenait plus que sept des 

neuf paquels de hardes que la veuve Fleury déclare y 

avoir placés. » . . . 
Aux premiers mots que M. le président adresse a Pi-

chard, celui-ci répond par une protestation contre la pro-

cédure, contre le jury et contre la Cour. D'abord ses ex-

plications sont fournies avec assez de calme, mais bientôt 

ses yeux prennent une expression de vivacité extrême, sa 

pantomime devient plus ardente, sa voix s'élève à un dia-

pason inusité devant la justice, et, malgré les avis de M. e 

président, malgré la grande modération que cet honorable 

magistrat oppose à ses emportements, Pichard jette à la 

Cour les injures les plus graves et entre dans un véritable 

paroxisme de fureur. 
Il a la prétention d'être un peu fou et ne réussit qu a se 

donner l'air d'un homme violent jusqu'à la fureur. La Cour 

est obligée de lui appliquer la loi de 1835, et de le faire 

expulser de l'audience, ce qui ne se fait pas sans qu'il op-

pose aux gendarmes la résistance la plus désespérée. 

Après son départ, les débats reprennent leur cours. 

Les dépositions des témoins ne laissent aucun doute sur 

les détournements imputés à cet accusé, et M. l'avocat-

général Meynard de Franc achève de le l'aire connaître en 

citant : 1° une condamnation par lui subie pour vagabon-

dage; 2" une nouvelle condamnation à trois années de prison 

pour détournement d'une somme de 12,000 francs, et 3 

une troisième condamnation prononcée par le Tribunal de 

Versailles pour coups portés par Pichard à l'un des gar-

diens de la prison de Poissy. 
L'organe du ministère public ne croit pas t la prétendue 

folie simulée par l'accusé, et il lui conteste le droit d'oble 

Pour combattre ce que ces réquisitions lui paraissaient 

avoir de trop sévère, M 1 Rrisout de Barneville, avocat, a 

raconté ainsi au jury quelques circonstances de la vie de 

Pichard: 

Fils de cultivateurs aisés, Pichard a eu le malheur de rece-
voir une éducation trop en dehors de sa position. Son intelli-
gence était vive, mais sa constitution était faible. Il a mal di 
géré ce qu'il a appris, et son esprit a été troublé, obscurci par 
les trop grandes lumières mêmes qu'on y a jetées. C'est ainsi 
qu'on le voit d'abord professeur de philosophie dans deux in-
stitutions, puis premier clerc de notaire à Chàteaubriand, 
obligé d'abandonner ces fonctions à cause des bizarreries et des 
excentricités de son espril. 

Quand il eut détourné les 12,0)0 fr. pour lesquels il a élé 
condamné plus lard, il resta trois ans sans qu'on pût le re-
trouver. Il était à Rouen, et il se livrait à des publications de 
toutes sortes pour lesquelles il demandait des encouragements 
et des récompenses à l'autorité. Les ref is qu'il a rencontres 
partout l'uni aigri, et voilà pourquoi il ire veui pas qu'on le 
juge avant d'avoir examiné ses ouvrages. 

Que sont ces ouvrages? dit le défenseur. Je n'en sais rien 
je n'en tonnais que les titres,que je prends dans une note auto 
biographique qu'il m'a remise. Je vois d'abord uu livre inti-
tule: Dé.oolition des rouîmes politiques el scientifiques. (On 
rit.) Vient ensuite uu journal beb lomadaire appelé VAnti-uto-
piste, qui n'a eu que vingt numéros. Puis un mémoire à l'A-
cadémie de médecine, sur une Théorie médicale nouvelle, ter 
ce cerveau en désordre embrassait tout, touchait à tout. Enfin 
il a publié un traité, Synthèse politique et philosophique, ou 
Réconciliation des partis, avec une épigraphe napoléonienne 
livre où il veut prouver, j'emprunte ses expressions, « d'après 
Napoléon-le-Graud, qae toute idéalité contient un résidu posi-
tif. » (Rire général.) Voilà l'homme; le croyez vous indigne de 
pitié ? 

M. le président : Défenseur, que demandez-vous au jury? 
sont-ce seulement des circonstances aiténuantes ? 

M' Brisout : Je demande que le jury accorde à l'accusé ce 
que sa conscience lui dira d'accorder. 

Après le résumé de M. le président, te jury rapporte un 

verdict de culpabilité sans circontances atténuantes. 

En conséquence, Pichard est condamné à sept années 

de réclusion. 

L'arrêt lui sera lu à la Conciergerie par le greffier, selon 

les formes prescrites par loi de 1835. 

« À l'époque de l'événement, Chaverou était détenu 

dans la maison d'arrêt de Bergerac, où il subissait la peine 

de quinze jours d'emprisonnement, à laquelle il avait été 

condamné par le Tribunal de Périgueux, pour délit de 

vol. U avait à dessein choisi, pour la destruction de sa 

maison, le moment où il en était absent, afin de se mettre 

à l'abri de l'accusation d'être l'auteur du sinistre. Le* 

renseignements recueillis établissent que, depuis long-

temps, il en nourrissait la coupable pensée. 

« Au mois de septembre dernier, un menuisier, le sieur 

Coutou, qui venait de faire un plancher au grenier de l'ac-

cusé, fit remarquer à celui-ci, la solidité de ce plancher. 

A cela Chaverou répondit au témoin : « Ce plancher que 

tu as fait et rien, c'est à peu près la même chose. 11 ne me 

sera d'aucune utilité, car j'ai le projet d : transporter in-

ces samment ma maison ailleurs. » A un autre ouvrier, 

qui a travaillé aussi à cette réparation, Chaverou disait 

encore ; « Ce plancher est peut être le plus beau qu'il y 
ait dans la contrée, il serait bien dommage qu'il se brû-

lât. » Le témoin ayant fait cette réponse : « Mon pauvre, 

il est arrivé de plus grands miracles ! » Chaverou réplique 

aussitôt: « Si le bon Dieu le voulait, il faudrait le souf-

frir. » 
« Ce projet, qu'il avait conçu de faire brûler sa maison, 

l'occasion lui sembla favorable pour l'exécuter pendant 

qu'il serait dans la prison de Bergerac. U en a laissé 

échapper l'aveu le jour même où il allait se constituer 

prisonnier. Quelques instants seulement avant son incar-

cération, causant sous la halle de Bergerac avec un sieur 

Grelleiy, il tenait à ce témoin ce propos: « Maintenant 

que vous êtes ici, quelqu'un pourrait bien mettre le feu à 

votre maison, et on pourrait en faire autant à la mienne. » 

« Il faut ajouter que, sans doute en prévision du crime 

qu'il se proposait de commettre et afin d'éloigner des té-

moins incommodes, il avait fait publier à la porte de l'é-

glise de la commune « qu'il faisait défense à toute person-

ne de s'approcher de sa maison, de nuit ou de jour, et 

qu'eu cas d'infraction à cette défense, il ferait usage de 

ses armes, parce qu'il avait été menacé d'incendie et d'as-

sassinat. » Lorsqu'il a dû s'expliquer au sujet des mena-

ces qui l'avaient déterminé à cette étrange démarche, il a 

répondu que son frère avait, dans le courant de l'été der-

nier, adressé à Anne Lafaye, sa femme, ces paroles: « Je 

te forcerai, avant peu, à déposer ta toilette. » Mais il a été 

établi aux débats que ce propos, qui du reste n'est pas 

prouvé, était postérieur à l'avis publié devant l'église. 

« A tous ces indices antérieurs à l'incendie sont venus 

se joindre ceux tirés des circonstances de l'événement 

lui-même. Ainsi on a été frappé de ce que, contrairement 

à l'usage, la femme Chaverou n'ait pas fait sonner le toc-

sin, et de ce qu'elle n'a poussé aucun cri pour appeler du 

secours. Les voisins n'ont été avertis du sinistre que par 

les aboiements d'un chien et par la lueur des flammes. 

« Quelques-unes des personnes qui s'efforçaient d'é-

teindre le feu ayant fait une brèche au mur du grenier 

pour en retirer la récolte en grains qu'il devait contenir, 

ont été fort étonnées de trouver ce grenier vide. Dans la 

grange incendiée, au-dessous du grenier à fourrage dans 

lequel le feu paraissait avoir son foyer, il y avait une char-

rette chargée de menues denrées et comme préparée d'a-

vance pour échapper au danger du sinistre. A l'intérieur 

de la maison, les meubles avaient disparu. La chambre 

habitée par la femme Chaverou et ses cinq enfants était à 

peu près dégarnie. On a aussi remarqué, en pénétrant 
c..*. T iju^ IOO ui^uio, ijui u oruinaire étaient atta-

chés avec des chaînes en fer fixées au râtelier, étaient ce 

jour-là attachés avec de .simples cordes. Les mares qui 

avoisinaietit la maison étaient tellement encombrées de plan-

ches et de débris de bois qu'il était très difficile d'y pui-

ser de l'eau pour éteindre l'incendie. 

« Chaverou qui avait emporté avec lui dans la prison de 

Bergerac la police d'assurance fut rendu à la liberté le 29 

janvier, quelques heures après le sinistre, et il s'empressa 

de réclamer à la compagnie une somme supérieure à celle 

qui représentait le préjudice qu'il avait éprouvé. Ainsi il 

prétendit avoir (perdu cinquante quintaux de foin, aîor» 

qu'il est de notoriété dans le village qu'il en recueille tout 

au pins trente (lotit une portion même avait dû êlre con-

sommée par son bétail. 

A la réclamation qu'il éleva pour des grains consumés, 

il fui objecté que les personnes qui, peridint l'incendie, 

avaient pénétré dans son grenier n'y avaient aperçu au-

cune provision en grains, et qu'au surplus, dans les dé-

combres on avait vainement cherché quelques traces de 

grains carbonises. 

« Chaverou a soutenu qu'il avait perdu une somme de 

400 francs cachée-dans son foin. Mais comme l'agent d'as-

surances, sur le lieu même du sinistre, l'invitait à recher-

cher cet argent qui ne pouvait avoir élé fondu, il a refusé 

de se livrer à Cette recherche. L'agent lui ayant dit alors 

qu'il ne pouvait croire à celle allégation, Chaverou com-

prenant sans doute qu'il se compromettait, a répondu â 

celui-ci: « N'en pariez pas. » 

« Tant de charges réunies ne permettent pas de douter 

que Chaverou ne se soit concerté avec sa femme pour que 

celte dernière mit le feu à leur maison pendant le temps 

qu'il devait passer dans la prison de Bergerac. 

« Eu conséquence, Jean Chaverou et Anne Lafaye sont 
accusés : 

« Anne Lafaye, d'avoir, du 28 au 29 janvier dernier, > 

Saint-Laurent-des- Bâtons, volontairement mis le feu à un 

édifice habité el à elle-même appartenant; d'avoir, tout au 

moins, en mettant le feu à un édifice non habité et à elle-

même appartenant, volontairement causé un préjudice à 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunau , . I 

Présidence de M. Blondeau. 

Audience du 6 mai. 

INCENDIE D'UN ÉDIFICE ASSUltd. — CONDAMNATION. 

Deux époux, Jean Chaverou, propriétaire, âgé de tren-

te-neuf ans, et Anne l afaye, âgée de quarante-deux ans 

domiciliés à Saint-Laurent-des-liâions, arrondissement de 

Bergerac, sont accusés d'avoir volontairement incendié 
leur maison, leur mobilier et leurs récoltes assurés. 

Voici le résumé des charges que relève contre eux l'acte 
d accusation; : 

« Dans la nuit du 28 au 29 janvier dernier, un violent 

incendie éclata dans la grange des époux Chaverou, faisant 
corps avec leur habitation, an lieu de la Mauréiïiè. com-

mune de Sainl-Laurent-des-Bàtons. Ce sinistre ne parais-
sait pas pouvoir être attribué à uu accident. 

« Quelques insinuations d Anne Lafaye, épouse Chave-

rou, tendirent tout d'abord à faire supposer que le feu avait 

ete mis par Chaverou jeune, frère de sou mari, avec lequel 

les deux époux ne vivent pas en bonne intelligence. Mais 

il lut racile a Chaverou jeune d'établir son alibi. Lessouo-

çoiis se dînèrent alors sur la femme Chaverou et sur .on 

autrui. 

>< Jean Chaverou, de s'être rendu complice de l'incen-

die ci-dessus en provoquant l'auteur du crime à le com-

mettre, par abus d'autorité ou en lui donnant les instruc-

tions nécessaires pour la perpétration, ou pour avoir avec 

connaissance assisté l'auteur de ce crime dans les faits qui 

l'ont préparé ou facilité. 

« Crimes prévus et punis par les articles 59, 60 et W 

du Code pénal. » 

M. Vouzellaud, procureur impérial, a soutenu l'acctisa-

tio.i. Le ministère public, après avoir démontré que la fem-

me Chaverou avait allumé l'incendie dans la nuit du 2» 

janvier, a laissé au jury le soin d'apprécier si en se livra'1' 

à cet acte criminel, cette femme 'n'avait fait qu'obéir* 

l'autorité maritale et subir uu ascendant plus fort que «a 

volonté. Mais il a déclaré maintenir avec une entière con-

viction l'accusation portée contre Chaverou dans lequel ' 

a vu tout à la fois, el la pensée qui a conçu le crime et 

main qui l'a préparé. ,
 9 

M" Laur.cre, défenseur des accusés, a combattu l 

charges qui s'élevaient contre eux; il a déclaré que dai^ 

son opinion les preuves directes manquaient, etquÇ lej' 

ry ne pouvait baser une condamnation sur les VrésoS% 

lions légères recueillies pendant l'information et aux o 

bats 

Après un résumé clairet concis de M. le président 
le 

il 'e« l 

jury est entré dans la salle des délibérations, d ou ^ 

sorti bientôt avec un verdict négatif en laveur d'Aune ^ 

feye el affirmatif contre Chaverou, sur le deuxième
 f 

d'accusation «eulernent. Cetts déclaration esl temper"8 )r 
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l'admission de circonstances atténuantes. 

Anne Lafaye est mise en liberté. Son mari est condamné 

à six ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 9 juillet. 

ESCROQUERIES. — UN SEIGNEUR HONGROIS. 

I e 7 novembre dernier, la police de Strasbourg arrêtait 

individu, qui, depuis la veille, attirait les regards des 

h bitanls de celte ville par l'exceutrité de son costume. 

Ce vêtement d'ordre composite devait, à en juger par 

l'énée appartenir à un officier supérieur ; mais de quelle 
Lé? île quel pays ?... Là était la question ; ce qui est 

certaiii 'c'est qit 'il appartenait à un autre âge; l'individu 

était à' très peu près, vêtu comme on représente le valet 

de pique; seulement il avait ajouté à la toque de velours 

dont il était coiffé des plumes à l'instar des seigneurs du 

moven-âge, et sur ses épaules un vaste et splendide man-

te3"' , ». 
Cet homme fut recounu pour être un sieur Jœger, pour-

suivi dans son pays pour tentative d'assassinal. 

Une plainte en escroquerie déposée contre lui peu de 

temps après à Paris par une femme Revert, tenant mai-

son de tolérance, a fait connaître que Jœger exploitait de-

puis longtemps sa qualité de sujet allemand pour se pré-

senter comme un noble Hongrois immensément riche, 

venant en France échapper à la proscription dont il est 

frappé dans son pays, et qu 'à l'aide de celte fable, com-

pliquée d'autres mensonges, il élail parvenu à commettre 

des escroqueries importantes. 

Aujourd'hui Jœger comparaissait devant le Tribunal. 

C'est un homme de trente six ans environ, ponant une 

redingote à brandebourgs sur laquelle se balance un lor-

gnon. 

Jœger, dont les passions et les défauts sont depuis 

longt imps consignés dans les archives judiciaires de plu-

sieurs pays, est doué, disent-elles, d'une excessive vanité; 

c'est ce travers qui l'a porté à s'affubler du costume bi-

zarre qu'il a étalé à Strasbourg, et qui a attiré sur lui 

l'attention de la police. 
Interrogé sur sa profession, il déclare être militaire. 

La femme Revert expose en ces termes les manœuvres 

à l'aide desquelles le prévenu l'a escroquée : 

Dans les premiers jours du mois d'octobre dernier, 
monsieur (le prévenu) se présenta dans ma maison et y 

passa la nuit. 11 disait se nommer Kisswaludy et être uu 

seigneur hongrois réfugié politique; il arrivait, disait-il, 

d'Angleterre; le lendemain il me montra trois lettres de 

change, l'une de 18,000 florins, une autre de 19,000, 

ajoutant qu'il attendait impatiemment l'échéance de ces 

valeurs, car il était absolument sans argent. 11 s'annon-

çait comme ayant les plus hautes relations j il prétendait 

connaître particulièrement le prince-président de la Ré-

publique , avoir été à la chasse avec lui , en Suis-

se, etc., etc. 

Je fus éblouie par les grands airs de cet individu; je 

crus tout ce qu'il m'annonçait, et lorsqu'il me pria d'a-

bord de lui faire crédit dans mon établissement, ensuite 

de lui prêter de l'argent jusqu 'à l'échéance de ses lettres 

de change, je ne fis aucune difficulté. 

Quelques jours après son arrivée chez moi, M. Kisswa-

ludy fut arrêté (j'ai su depuis que c'était pour vagabon ia-

ge); le lendemain il fut relâché et s'empressa de revenir 

chez moi; il me dit alors qu'il avait été reçu par le préfet 

de police; que ce magistrat lui avait fait des excuses de son 

arrestation et l'avait même invité à déjeuner et à venir en 

soirée à la préfecture; il ajouta qu'il avait vu à la préfec-

ture plusieurs prisonniers auxquels il s'était intéressé et 

qu'il ferait mettre en liberté. Sa prompte relaxation me lit 

croire à ce qu'il me disait de M. le préfet de police. Une 

autre circonstance vint me confirmer dans cette croyance 

et augmenter considérablement ma confiance; un indivi-

du se présenta, sauta au cou de M. Kisswaludy en pleu-

rant el le remerciant avec effusion de lui avoir fait ren-

dre la liberté; j'appris dans cette entrevue que cet indi-

vidu était un des prisonniers que M. Kisswaludy m'avait 

dit avoir vus à la préfecture (Je police et auquel il avait 

promis de faire rendre la liberté, chose qu'il avait obte-

nue sans peine, par sa haute influence, disait-il. Tout ce-

la éu>ii-il vrai? Etait-ce une comédie? Je l'ignore; mais, 
en tout cas, elle fut bien jouée. 

Ma confiance pour .M. Kisswaludy n'eut doncplus de li-

mites; aussi, m ayant demandé de lui louer uu apparte-

ment dans un hôtel du voisinage, je le lis avec empresse-

ment et à mes fi ais ; j'aliai même plus loto, car m'ayaul 

exprimé le désir de se faire faire divers vêtements appro-

priés, disail-il, à son rang, et un uniforme pour aller 

remplir une mission que le gouvernement lui avait con-

fiée (il s'agissait, je crois, de trader une affaire de douane), 

je lis venir un laideur de ma connaissance qui exécuta, 

sous ma responsabilité, toutes les commandes qui lui fu-

rent faites par M. Kisswaludy; je payai les factures, qui 
s'élevèrent à plusieurs centaines de francs. 

Pendant un mois qu'il resta chez moi, M. Kisswaludy 

mena grand train ; il lui fallait les mets les plus recher-

chés, des huîtres d'Oslende, des volailles fines, les pois-

sons les plus délicats, les plus recherchés; il ne buvait que 

des vins fins, surtout du Champagne, dont il régalait tou-
tes les femmes de ma maison. 

Un jour il me dit qu'il venait d'être nommé aide-de-

camp du prince- président, et peu après il arriva avec une 

epée qui, disait-il, avait appartenu au prince, qui l'avait 

pwrtée; elle venait, suivant lui, de lui être envovée par 

son ami intime, le baron de Beikem, aide-de-camp du 
prince-président. 

Un autre jour, il me dit qu'il était invité à dîner à Saint-

Cloud avec le prince. Il m'emprunt t divers objets pour se 

présenter dignement. Je ies lui prêtai ; ils Consistaient en 

un beau foulard tout neuf, une porte-monnaie sur lequel 

était le portrait du prince Louis-Napoléon et dans lequel 

j'avais placé plusieurs pièces d'or. U me demanda encore 

de lui prêter, pour être plus noble (ce sont ses expres-

sions), une bague en diamants d'une très gran le valeur. 

Quand il revint le lendemain, il n 'avait plus ni foulard, 

ni porte-monnaie. Il me dit qu'il les avait oubliés chez .M. 

le baron de Berkem, qui l'avait retenu à coucher. Quant 

a la bague, il l'avait, mais il ne me t'a jamais rendue. 

Le 6 novembre, M. de Kisswaludy partit pour la Suisse, 

ou il avait, ainsi que je vous l'ai dit, une prétendue mis-

sion à remplir. Il me demanda pour fane son voyage 200 

francs en or; il me pria de l'accompagner au chemin de 

ter de Strasbourg, j 'y consentis. 

Là, ii me dit : Avez-vous de la monnaie? » Malheu-

reusement j 'avais sur moi une centaine de francs; je payai 
son voyage, dont le prix était de 51 fr. 

Avant de parur, il avait voulu que nous dînassions en-

semble; nous fimestin dîner s'élevant à la somme de 121V., 
que je payai. 
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 petite bague eu turquoises et 
dams, comme modèles, voulant, disait-il, me rapporter 
puisse une semaine en brillants. 

Au iriumeui d'entrer dans la salle d'attente, il feignit 
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"'S pouvant valoir une cinquantaine de francs. 

entrée chez moi, je m'aperçus qu'il m'avait pris aussi 

deux flaconsquiétaientenfermés dans une petite boîte en pa-
lissandre. 

En résumé, tant en argent prêté qu'en fournitures 

payées pour lui, et quelques dépenses faites chez moi, 
monsieur m'a escroqué environ 2,200 fr. 

Peu de jours après, alors que je le croyais en Suisse, 

j'apprends tout à coup que ce prétendu Kisswaludy n'était 

qu'un aventurier, et qu'il venait d'être arrêté à Strasbourg. 

Il m'écrivit de cette ville, dans une espèce de langage 

mystérieux ; il se disait arrêté pour cause politique ; je 

pouvais, disait-il, êlro compromise si je parlais de lui; il 

me recommandait donc le silence sur son compte. Comme 

je ne craignais rien, j'allai porter la lettre à M. le commis-
sure de police. 

M. le président : Le prévenu vous a-t-il parlé de son 
père? 

Le témoin : Oui, il m'a dit que son père élail mort sur 

le champ de bataille. 

M. le président : Sur quel champ de bataille? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas. 

AI. le président : C'est que son père est mort sur plu-

sieurs champs de bataille: une fois c'est sous les murs de 

Varsovie, une autre fois c'est en Grèce, comme général 

des Philhellônes, une autre fois c'est autre part, mais tou-

jours au champ d'honneur ; son père cumule beaucoup en 

fait de trépas héroïques. Avez-vous su où il avait pris 

cette épée qu'il vous a dit tenir d'un aide-de-camp du 
prince 7 

Le témoin : J'ai su qu'il l'avait achetée rue Saint-Honoré, 
chez M. Spiquel. 

M. le président : Est-ce que vous avez vu le costume 

que vous avez payé pour lui, et qui devait lui servir pour 

la mission diplomatique dont le gouvernement l'avait soi-
disant chargé? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. le président : U était tellement bizarre que la police 

de Strasbourg, ne sachant ce que c'était, a arrêté celui 

qui le portail. Il vous a montré des lettres de change de 

18,000, 19,000 florins? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous n'avez pas vu que c'était des 

chiffons de papier? Elles ne portaient aucune signature ; 

c'était des formules de mandat, et rien de plus. 

Plusieurs autres témoins sont entendus ; ces témoins 

n'ont pas été escroqués, mais ils confirment les manœu-

vres exposées par la femme Revert. 

M. le président passe à l'interrogatoire du prévenu ; ce-

lui-ci parlant fort peu le français, cet interrogatoire a lieu 

avec l'aide d'un interprète. 

M. le président : Depuis combien de temps le prévenu 

est-il en France? — R. Depuis le mois de septembre der-
nier. 

D. Qu'est-il venu y faire? —• R. U venait d'Angleterre 
et allait à New- York. 

D. Il a dit à un témoin qu'il venait de New-York, nou-

veau mensonge ; il prend trois noms; qu'est-ce que c'est 

que ces trois noms? — B. Le château dans lequel il est né 
porte ces trois noms. 

D. Ce n'est pas probable ; qu'est devenu son père? — 

R. Il est mort sur le champ de bataille d'Ermeinstaldt. 
(Bires). 

D. Ah ! voici un nouveau champ d'honneur sur lequel 

son père n'était pas mort encore. Eh bien ! son père était 

un boulanger ; que fail-il lui-même? — R. Il est officier 
wurtembergeois. 

D. Pourquoi a-t-il quitté le Wurtemberg ? — R. Comme 

réfugié, ayant participé à l'insurrection de Hongrie. 

D. Pourquoi, étant Wurtembergeois, se dit-il Hon
w 

— B. Le château dans lequel il est né est en Wurtemberg, 

mais lui est naturalisé Hongrois 

D. Que signifient ces mensonges à M"" Revert? ces pré 

tendues invitations du chef de l'Etat, ces réceptions à l'E-

lysée, à Saint-Cloud, cette liaison avec le baron de Ber-

kem, cette nomination d'aide-de-camp qu'il aurait reçue, 

celte mission en Suisse, cette épée? — R. Le prévenu a 

connu le prince Louis-Napoléon alors qu'il était officier 

suisse; il l'a vu souvent dans un château où lui-même 
était reçu. 

AI. le président .- Ce n'est pas supposable; en tout cas, 

il n'a été reçu ni à l'Elysée, ni à Sùnt-Cioud. 

Le prévenu, sur toutes les manœuvres qu'on lui repro-

che, se renferme dans des dénégations absolues. Il pré 

tend devoir à la femme Revert la somme de 1,000 fr. tout 

compris, somme pour laquelle il lui a f,iit un biliet. 

M me Revert, appelée, me formellement ce fait. Le pré 

venu lui a offert une reconnaissance qu'elle a refusée, 
élail grande sa confiance en lui. 

M. l'avocat impérial Hello a soutenu la prévention et 

requis contre le prévenu toute la sévérité de la loi. 

Le Tribunal a condamné Jœger à trois ans de prison. 
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décret eu date du 6 juillet courant, l'autorisation 

préalable pour les ouvrages dramatiques destinés aux 

théâtres impériaux subventionnés a été placée dans les 

attributions du ministre d'Etat, chargé de l'administraiion 

supérieure de ces théâtres. C'est donc au ministère d'Etat 

que les manuscrits devront être déposés pour être exa-
minés. 

— M. Charles-Hector Camus, associé avec un sieur 

Mourcon pour l'exploitation d'une brasserie, située à la 

Maison Blanche, route de Viilejuif, a été déclaré en fail-

lite par jugement du Tribunal de commerce de Paris, du 5 

juin 1846, qui a pris la même décision tant à l'égard du 

sieur Mouroou que de la société on nom collectif. 

Après avoir obtenu le 10 juillet 1849 uu concordat, ho-

mologué le 17 août suivant, M. Camus, par l'intermédiaire 

de M. D. eagny, commissaire à l'exécution du concordat, 

ayant désintéressé tous ses créanciers personnels et ceux 

de la société, a formé devant la Cour impei taie une de-
mande eu réhabilitation. 

Sur le rapport de sa requête, fait à l'audience solen-

nelle par M. le conseiller Salmon, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Mongis, la Cour, pré-

sidée par M. le premier président Deiangle, a prononcé la 
réhabilitation. 

— Le Tribunal de commerce, dans son audience du 8 

de ce mois, présidée par M. Denière fils, a ordonné la lec-

ture publique et la transcription sur ses registres d'une 

dépêche, en date du 6 juillet, par laquelle M. Haussmann, 

préfet de la Seine, informe M. le présideoldu Tribunal que 

l'exequatui de Sa Majesté a été accordé à M. Duncank 

(Mae-Rae), nommé consul des Etats-Unis à Paris. 

En conséquence, M. Duncank (Mac-Rae) peut, ainsi que 

le chancelier dont il fera choix, vaquer librement à l'exer-

cice public des fondions à lui conférées. 

-— En attendant que Paris soit un port de mer et que 

la jiêche à la ligne soit remplacée dans notre capitale par 

la pêche de la bdeiue et du hareng, nous pouvons depuis 

deux ans environ nous procurer le plaisir de voir el de 

manger des huîires vivantes dans l'eau de mer. C'est M"" 

Cai bunel-l'arran qui a conçu et réalisé cette heureuse in-

novation, et grâce à elle nous voyons l'intéressant molosque 

bâiller au soleil dans d'élégantes cuvettes en pierre ou eu 

marbre, auxquelles ou a donné le nom de parcs aux huî-

tres et qui sont placées à la porte de certains restaurateurs 

et marchands de vin. 

M"10 Carbonnel-Parran a obtenu de l'administration l'au-

torisation de prendre et de faire venir à Paris de l'eau de 

mer, qu'elle distribue à ses concessionnaires avec des huî-

tres fraîches, et jusqu'à présent la plupart de ceux (lui oui 

traité avec elle se sont trouvés très bien de leur marché. 

Mais voilà que M. Siianloine, marchand de vin, boulevard 

du Temple, et M. Perray, marchand de vin, rue Rambu-

teàu, onl trouvé que M"" Carbonnel n'exécutait pas ses 

engagements comme elle aurait dû le faire; ils se sont 

plaints de ce qu'elle ne leur livrait pas des huîtres en quan-

tité suffisante pour leur consommation, et surtout de ce 

que les huîtres étaient de mauvaise qualité et l'eau de mer 

corrompue, nauséabonde el entièrement gâtée; ils ont, en 

conséquence, assigné M"" Carbonnel-Parran devant le Tri-

bunal do commerce en résiliation des conventions interve-

nues avec elle el en 500 fr. de dommages intérêts. 

Non contents de se plaindre, MM. Sirantoiiië et Perray 

avaient cherché à ameuter contre elle lous les dépositaires 

des huîtres de M™' Carbonnel, ce qui avait molivé de la 

part de celle-ci une demande reconventionnelle en dom-

mages-intérêts. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Klein, sur 

l'avis donné par M. Chevet, marchand de comestibles au 

Palais-Royal, et parfaitement compétent en pareille ma-

tière, a reconnu que M m " Carbonnel-Parran avait parfai-

tement exécuté ses engagements ; que si l'eau de merdes 

parcs des sieurs Sirantoine et Perray avait été trouvée 

corrompue, cela tenait uniquement au manque de soins et 

au mauvais vouloir de ces dépositaires, puisque l'eau de 

mer livrée aux autres restaurateurs et marchands de vins 

avait été trouvée saine et les huîtres de bonne qualité. En 

conséquence, et sur les plaidoiries de M* Freville pour 

M m " Carbonnel-Parran, de M" Bordeaux pour M. Siran-

toine et de M" Dillais pour M. Perray, le Tribunal a décla-

ré ces derniers mal fondés dans leurs demandes, a recon-

nu qu'ils avaient eu le tort de faire des démarches pour 

entraîner leurs confrères dans un procès contre M"" Car-

bonnel-Parran, et les a condamnés aux dépens. 

— MM. Léopold Amail, gérant du journal industriel le 

Dock, Adolphe Carrié et Deplanque, gérants du Bulletin 

financier, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribuna 

Correctionnel sous la prévention d'avoir publie dans leur 

journal divers articles traitant de matière politique 

sans avoir déposé le cautionnement exigé par la loi. 

MM. Carrié et Deplanque, défendus par M" Desmarest, 

ont été renvoyés de la poursuite. 

M. Amail a élé condamné à 100 fr. d'amende, un mois 

de prison, et le Tribunal a ordonné la suppression du 
journal. 

— M. Carlos est marchand d'eau de Javelle, de savon, 

de potasse et autres substances odoriférantes à l'usage de 

mesdames les blanchisseuses. M. Carlos a eu son âge 

d'or; pendant longtemps il a régné en maître sur toutes 

les blanchisseuses du faubourg Saint-Honoré; pas une 

goutte d'eau de Javelle, pas une une bribe de savon, pas 

un gramme de potasse qui ne sortît de sa voilure, et sa 

voiture, vraie calèche du roi d'Yvetot, c'était une petite 

charrette traînée par un petit âne, piteux équipage, mais 

qui n 'en laissait que plus de bénéfices à son maître. 

L'heureux marchand en était à la huitième année de 

sou règne quand, un jour qu'il trottinait dans le faubourg 

Saint-Honoré, il crut avoir une vision : un cheval rapide 

passait devant lui emportant une voiture élégante sur les 

panneaux do laquelle se lisait en lettres d'or : « Fabrique 

d'eau de Javelle, savon, potasse, etc., etc. » Il n'y avait 

pas à en douter, l'hydre de la concurrence s'était dressée 

devant lui, il fallait la combattre; aussi le lendemain Car-

los vendait son âne, sa pelite charrette, achetait un alezan 

claie et commandait une voiture supérieurement vernie et 

aussi bien dorée. 

A cette riposte, le concurrent, qui n'est autre que M. 

Galouguin, ajoute quelques pompons au harnais de son 

cheval, arme sa main d'un fouet à manche d'ébène et 

brûle plus que jamais le pavé du faubourg Saint-Honoré. 

Le lendemain îles pompons plus pimpants ornaient l'alezan 

clair de Carlos qui faisait ajouter des anneaux d'argent à 

un superbe fouet d'ébène. 

Le luxe des équipages épuisé, la guerre se porta sur 

l'abaissement du prix de la marchandise. Ce fut au toui-

lles blanchisseuses à avoir leur âge d'or; elles bénissaient, 

ces braves dames, la liberté du commerce, cette bonne 

déesse, qui leur laissait entrevoir le moment où chaque 

litre d'eau de Javelle serait aecompag ié d'une boîte de 

bonbons, chaque pain de savon d'une livre de chocolat, 

chaque kilo de potasse d'un paquet de chandelles. Cet état 

de choses convenait d'autant plus à ces dames qu'il sup-

primait les factures, les écritures, et surtout l'addition 

mensuelle, cause éternelle de discussion. 

11 y avait bien un petit inconvénient à ce mousseux bon-

heur, la concurrence ne dormait plus et ne laissait plus 

durmir; à six heures du malin, à dix heures du soir, elle 

se présentait chez ces dames : elle s'y présentait à l'heure 

du déjeuner, à 1 heure du goûter, du dîner, et il fallait 

écouter des heures entières les doléances et les récrimi-

nations de chacun des deux rivaux 

Le rêve des blanchisseuses était sur le point de se réa-

User, l'eau de Javelle allait s'avilissanl déplus en plus; en 

core quelques jours et elle tombait à zéro. C'est alors que 

M. Galougum eut uue idée homérique : il chercha dispute 

à M. Carlos. M. Carlos, qui n'est pas très belliqueux, 

évita plusieurs fois le champ-clos; mais M. Galouguin y 

tenait, et il finit par trouver l'occasion de metlre son 

poing sous la lèvre supérieure de M. Carlos. M. Carlos 

eut à son tour une idée, ce fut de jeter M. Galouguin et 

de se jeter lui-même dans un corps-de-garde: « Arrêtez 

monsieur, dit-il au caporal, arrêtez-moi aussi, arrêtez-nous 

tous deux, on verra qui a tort ou raison. — Mais pour-

quoi, dit le caporal ? — Ç t ne vous regarde pas, répond 

Galouguin; du moment que monsieur est arrêté, ça m'est 

égal de l'être. — Mais il faut que je dise quelque chose au 

commissaire de police; je vais vous en voyer vous expli-

quer tous deux auprès de lui. » Les deux rivaux, accom-

pagnés de deux soldats, se présentent chez le commis-

saire de police ; ce magistrat était absent. « Je sais où il 

esl, dit le secrétaire; que l'un de vous retourne au corps-

de-garde, pendant que l'autre ira le chercher. — J'y vais, 

crie le premier M. Carlos; » et en effet il s'éloigne, pen-

dant que M. Galouguin retourne au poste, où il reste qua-
tre heures. 

C'est à la suite de ces faits que la concurrence de l'eau 

de Javelle entrait aujourd'hui dans la phase correction-

nelle. M. Galouguin y traduit son rival pour arrestation 

arbitraire ; M. Carlos y amène sou conçu n'en t pour voies 
de fait et menaces. 

Témoins entendus, la balance a penché en faveur de M. 

Carlos; il a élé établi qu'il avait été l'objet des menaces 

de M. Calouguin, et que ce n'élaitque pour s'y soustraire 

prévenus de s'être concertés pour vendre une partie des 

effets militaires qui leur étaient confiés par l'Etat. 

Un jour du mois de mai, ces quatre individus, se pré-

tendant mécontents de leurs chefs, sortirent de leur caser-

ne de grand matin, emportant avec eux, sous leur capote, 

quelques effets d'habi lement qu'ils s'empressèrent d'aller 

vendre aux premiers passants qu'ils rencontrèrent sur la 

route de Paris. Toute la journée fut employée à consom-

mer dans les auberges le produit de leurs ventes. On devi-

ne facilement l'état dans lequel ils se trouvaient lorsqu'ils 

rentrèrent au quartier. Cependant ils avaient conservé as-

sez de raison pour connaître l'étendue de leur faute ; au 

lieu de se rendre dans les chambres avec leurs camarades, 

ils allèrent se présentera la salle de police, réclamant leur 

admission comme un droit qui leur était acquis. Le capo-

ral de service en ayant référé à sessupérieuis, Policarpe, 

Hadingue, Bertaux et Bourchet ne tardèrent pas à êlre sa-

tisfaits ; on leur accorda même plus qu'ils n'avaient der 

mandé; le cachot l'ut leur logement. 

Selon l'usage en pareil cas, le capitaine chargea le ser-

gent-major, le sieur Maury, de visiter leurs sacs ; cette 

perquisition fit connaître les effets que. chaque inculpé avait 

détournés au préjudice de l'Etat. 

M. le président : D'après la lecture des pièces que nous 

venons d'entendre, il paraît que vous êtes tous les quatre 

remplaçants. Ce n'est pas pour faire un si mauvais service 

que vous avez reçu le prix de «otre engagement. Voyons, 

vous, Policarpe, qui êtes le premier en tête, pourquoi 

avez-vous vendu vos effets? 

Policarpe, d'une voix élevée : Je suis un ancien Afri-

cain; le climat de France ne me convient pas, et celui 

d'Afrique me plaît infiniment... 

M. te président, interrompant: C'est très intéressant, 

c'est bon à savoir. 

M. le capitaine Régis, commissaire impérial : Ce début 

nous promet le discours qu'il a lait à son capitaine le len-
demain du jour du délit. 

M. le président : Continuez votre exposé. 

Policarpe : Pour retourner dans ce beau pays d'Afri-

que, je n'ai vu qu'un seul moyen, celui de commettre un 

tout petit délit; et alors mes trois camarades et moi avons 

pensé à vendre nos effets. C'est pourquoi, mon colonel, 

j'ai enlevé partie de mon sac sans que personne s'en aper-

çût, et j'ai vendu les effets à un roulier. 

AI. le président : Ainsi vous reconnaissez que c'est le 

délit de vente que vous avez commis, et non celui de dis-
sipation d'effets ? 

Policarpe : Oui, colonel. le suis allé avec cet argent 

faire la noce avec Hadingue et Bertaux. 

M. le président : Vous avez du moins le mérite de la 
franchise. 

Policarpe : Depuis quelque temps nous étions formelle-

ment décidés à vendre nos effets pour retourner dans cette 
belle Afrique. 

AI. le président : C'est entendu pour vous. Hadingue, 

qu'avez-vous à répondre à l'accusation portée contre vous? 

Hadingue : Mou colonel, je suis un ancien soldat, un 

vieux fantassin, et je connais tout ce qui est relatif au ser-
vice... 

AI. le président : Est-ce que vous allez aussi nous faire 
un discours? 

Hadingue : Je dis que je connais le service et que je ne 

puis endurer la manière minutieuse avec laquelle on sert 

dans la compagnie ; on ne récompense pas, au régiment, 
les anciens soldats. 

AI. le président : Ce n'est pas vous qui pouvez espérer 
une récompense. 

Hadingue •: Tenez, colonel, j'ai dit et je dirai en-

core comme Policarpe, mon camarade : le climat d'Afrique 

me va mieux que celui de France. Pour trancher les diffi-

cultés qui s'opposaient à ma manière de voir et de penser, 

je me suis absenté de la garnison avec toute connaissance 

le cause, en emportant les effets qui manquent dans mon 

sac ; je les ai vendus à un roulier qui circulait sur la grande 
route. 

M. le commissaire impérial : C'est comme Policarpe ; 
chose convenue entre eux. 

M. le président Et vous, Bertaux, est-ce que vous êtes 

aussi un ancien soldat d'Afrique incompris? Qu'avez-vous 

à dire pour expliquer l'absence de vos effets ? 

Bertaux : Je ne puis me familiariser avec le service en 

France. Ou m'a tant vanté le climat d'Afrique que je tiens 

beaucoup à le voir, et la vente de m >s effets m'a ouvert la 

rouie de ce pays. Le voyage me fera du bien. 

qu il avail demandé protection à la garde. En conséquen-

ce, M. Carlos a élé renvoyé, et M. Galouguin a été con-
damne à deux mois de prison. 

L'âge d'or des blanchisseuses est bien près de finir. 

— Les nommés Policarpe, Hadingue, liourchel et Ber-

taux, tous quatre appartenant uu 27' régiment de ligne en 

garnison à Cluirvaux, onl comparu dorant h: 2* Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel de Mart.mprey, comme 

AI. le président : C'est uu parti pris. L'ignominie de la 

prison ne vous arrête pas. L'administration verra ce qu'el-

le devra faire de vous. 

Le quatrième prévenu Bourchet fait une varianle sur le 

thème adopté en commun. H ne veut pas se séparer de ses 

trois camarades ; il veut aller avec eux visiter la terre d'A-

frique. C'est pour cela qu'il a fourni son contingent d'ef-

fels, et qu'après leur vente il s'est livré, dit-il, à toutes 

les folies qu'entraîne une grande bordée. 

Une circonstance assez bizarre s'est présentée à la fin 

des débats. On a apporté de la maison de justice une gran-

de partie des objets que les prévenus disaient avoir 
vendus. 

Interrogés sur cette apparition soudaine, ils déclarent 

qu'ils ont voulu aller en Afrique, mais sans trop préjudi-

cier à l'Etat. 

M. le capitaine Régis soutient la prévention contre les 

quatre inculpés, elle est combattue par M" Robert-Du-

mesnil. 

Le Conseil déclare ces quatre militaires coupables de 

vente d'effets qui leur étaient confiés pour le service, et 

les condamne à la peine d'une année d'emprisonne-
ment. 

Bourchet, Bertaux, Hadingue et Policarpe paraissent 

très satisfaits de ce résultat, qui leur ouvre les portes de 

l'Afrique, à moins que l'administration de ia guerre ne dé-

joue ce genre de spéculation militaire. 

— Ua jeune apprenti tourneur en cuivre, âgé de seize 

ans, le nommé Christophe, avait été envoyé hier en coni-

missio î, lorsqu'ayant rencontré un camarade de son âge, 

nommé Charles, il se mit à jouer aux boules avec lui. 

A ce jeu pacifique, comme à tout autre, il peut s'élever 

des querelles; il en advint une entre Christophe et Charles, 

dans laquelle ce dernier eut le tort de donner un soufflet à 

l'apprenti. Christophe en se sentant frappé devint furieux, 

il s'arma d'un couteau, et se précipitant sur son camarade, 

il l'en frappa de deux coups à la poitrine. 

Les blessures du jeune Charles sont graves; on l'a trans-

poité aussitôt chez sou père, niait e cordonnier dans la 

commune. Christophe a élé arrêté et envoyé à Paris pour 

être mis à la disposition de ia justice. 

— Le feu s'est déclaré hier avec une grande violence, à 

onze heures trente-cinq minutes du soir, dans un vaste 

hangar servant d'écurie et de magasin à fourrage-, dépen-

dant de l'établissement du sieur Sevestre, propfiétaire-

nourrisseur, rue du Champ-de-1' Alouette, 7. Avertis par la 

clarté que jelail au loin l'incendie, dont les flammes s'é-

levaient à une très grande hauteur, les pompiers des pos-

tes des Gobelius, de la rue de Clovis et de la caserne de la 

rue de Poissy, accoururent à toute vitesse sur le lieu du 

sinistre, où arrivèrent en même temps qu'eux des déta-

chements du 3' régiment d'infanterie légère et un demi-

bataillon de la garde de Paris. Avec de tels secours, se-

condés du zèle et du courageux dévouement de la popula-

; \ lion environnante, il a été facile de circonscrire l'incendie 
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«ans son périmètre et de sauver les chevaux des écuries 

et les bestiaux des étables, sans avoir aucun malheur à dé-
plorer. 

Le l'eu cependant était d'une intensité et avait pris d'au-

tant plus de développement que, dès le premier moment, 

il s était communiqué à un amas de 700 bottes de foin 

déposées pi es du hangar où il avait éclaté. 

A trois heures du malin seulement on en a été complè-

tement mani e, et vers quatre heures, tous les cdrjrageux 

travailleurs se soin retirés, laissant seulement sur les lieux 

un poste de sûreté composé de pompiers. 

— Un pauvre ouvrier carrier logé en chambrée boule-

vard d jvry, 35, avait déposé dans sa malle ses petites 

économies, unis, que son linge el ses vêtements. Hier, en 

revenant de son travail, il trouva le cadenas de celle malle 

îorce et reconnut que sou argent avait disparu, ainsi que 

ses èBets. Il a fait une déclaration au commissaire de po-

lice de la section, et un ouvrier qui avait couché près de 

lui la nuit précédente, et qui depuis n'a pas reparu, est 
1 objet d'activés recherches. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon du 
8 juillet : 

^ « La femme Du puis, née Marie Brodai'.!, séparée de fait 

d'avec son mari, avait lié des relations intimes avec un 

nomoié Racine, bandagistc, qui habite la rue Juiverie. 

« Racine était marié et père de famille. Son état pros-

pérait ; il semblait même jouir de l'estime des habitants de 
son quartier. 

« S'il laut l'en croire, la femme Dupuis, dans le d'élire 

des sens, ne cessait de le poursuivre des plus honteuses 

obsessions. Racine était partagé entre le désir de céder 

et de fermer la bouche à sa concubine, qui l'avait accusé, 

il y a un an, d'un vol considérable d'argent et de bijoux 

à son préjudice. Au dire de la femme Dupuis, à toutes ses 

plaintes Racine répondait par de terribles menaces. 

« C'est dans ces circonstances qu'il avait formé l'horri-

ble dessein de l'assassiner. Lundi soir, il lui donna rendez-

vous sur le quai delà Charité. Tous deux cheminèrent, à 
une heure avancée, dans des lieux déserts, le long de la 

rue d'Alger. La femme Dupuis s'assied à terre. Toula coup 

Racine tire de dessous ses vêtements un morceau de bois 

de chêne d'une longueur de vingt-ei;;q centimètres, d'une 

circonférence de quinzecenlimètres,elcn frappe à la tête la 

femme Dupuis. Elle pousse des cris allVeux à ce premier 

coup, se relève, se redresse contre son assassin qui en-

gage à quelques pas de là, près d'un fossé, une lutte dé-

sespérée. Ramassant tout ce qui lui reste de vie, elle se 

débat encore et tombe, pour ne plus se relever, derrière le 

mur d'enceinte. 

« A ce moment l'assassin prend la fuite. 

« Mais la Providence n'avait pas permis qu'un pareil 

crime restât ignoré. Accourues sur les lieux, aux cris de 

la femme Dupuis, plusieurs personnes se bâtèrent de pré-

venir la police. On la transporta à I hôpital où elle désigna 

son meurtrier de ia manière la plus formelle. 

» A quelques heures de là, Racine élail arrêté, confronté 

avec sa victime. 11 essaya d'abord <ropposeràladépo;iiion 

de sa victime de vaines dénégations; mais vaincu | KU ' les 

remords, il avoua son crime cl fit les aveux les plus com-

plets. Il s'est borné à dire pour sa jiisliiieaiion, que le dé-

vergondage avait pris chez la femme Dupais une telle in-

tensité que cette liaison était devenue intolérable pour lui, 

qu'il fallait qu'elle ou lui succombât dans une lutte fatale. 

« Celte instruction préparatoire avait été terminée dans 

la nuit même, grâce à l'impulsion des magistrats instruc-

teurs. Prévenu à six heures du matin, M. Caulot, procu-

reur impérial, avait donné des ordres à M. le commissaire 

de police Lieulard pour rechercher i'arme avec laquelle la 

femme Dupuis avait ététuée.On ne tarda pas à la découvrir 

maculée de sang, des cheveux de ia victime adhérant au-

tour, dans une pépinière située rue d'Alger. On constata 

en même temps l'existence de mares de sang aux lieux 

décrits plus haut. 

« C'était un speclacle horrible de voir cette malheu-

reuse étendue sur un des lils de l'hôpital, la face couverte 

de sang, les yeux sortant de leurs oroites, frappée d'une 

multitude de coups. 

« Le bruit courait hier qu'elle avait succombé aux 

coups de l'assassin. » 

L'entrée dô l'Exposition de peinture esl publique tous 

les jours de la semaine, de 10 à 4 heures, excepté les lùm-

disetjeu !;i»,|ours réservés à 1 IV.; le lundi l'Exposition est 

ouverte de 1 à 5 heures. 

En outre, les salles sont ouvertes au publie tous les ma-

tins de 8 à 10 heures, hormis le lundi, moyenne une ré-

tribution pareille. 

La clôture de l'Exposition aura lieu le samedi 23 juillet; 

une rétribution de 1 fr. sera prélevée les trois derniers 

jours de l'Exposition. 

B»«*r»« de Paris «S» 9 Juillet «853. 

AU aOMITAKfX 

3 p3j. 24 juin 77 — 

0)0 OHM lOi 10 

i ! \:> 0(0 j. ii mars luO 

s. U)0 j. iï mars.... | 

Act.... de la liait-rue 26U0 — | 

Crédit foncier 6 — j 

Société géii. inOod.'. 755 — j 
FONDS ÉTRXiNGtKS. 

B OiO belge 1810 — — j 

Naples (G. Rotsch.).. — — | 

Emp. Piémont 1853. 98 30 | 

Piémont anglais — — j 

Rome, 5 0)0 j. déc. 95 — 

Emprunt romain.... — — 

f 'îMIS DE Li VILLE, 

ÙHt de la Ville 

— | Dite.Emp. *5 mill. 

:TC. 

12-20 -

mt so Jlilo, Emp. 50 mill. 

RenJt de t* Vilie — — 

t laisse hypothécaire.. — — 

Jûatre Canaux 1 105 — 
Catwtl de Bourgogne. 1022 50 

VALEiaS DIVERSES. 

Ïl.-Fourn. de îjone. . — -

ï'wsns de lin Mabed. 890 — 

Uill Cohin — — 

Mines de la Loire. . . — — 

Docks-Napoléon 233 50 

À TERME. 
i" i 

Cours . ! 
Plus 

haut. 

3 Oj(l 

11)2 0i0 1852.. 

Smoruat du Piémont (1U9) 

Plus 

bas. 

Dern. 

ecurs 

70 40- 77 ■- | 76 4(V 70 95 

101 "5 102 -101 75 1(2 — 

CBBMXNS BE FES. SOTJ&5 Aî? Î»A»9Î7EX. 

Saint-Germain 1620 — | Dijon à Besançon.. «, . 515 

Midi 

Montereau h Troyes". 

Dieppe et Féotmp. . . 

Paris a Sceaux 

BlesmeetS-D.àGray . 
Versailles (r. g.). . . . 

Bordeaux à la Teste. 

Charbroy 

725 — I Central Suisse 

605 — 1 Grand'Combe 

M* 

337 % 

210 ï 
310^ 

270 ?" 

Pu ri s à Orléan.» 4071 25 

Paris à Rouen 1037 50 | 

Rouen au Havre *s7 50 

Strasbou rg à Bâle. . . 315 — 

Nord 857 50 

Paris à Strasbourg. . 900 — 

Paris à Lyon. 893 — 

Lyon à la Méditerr.. 722 53 

Ouest 

ParisàCaeuetCherh. 

VAUDEVILLE. — Aujourd'hui dimanche, quatre vnudevilu" 

dont la première représentation du Chevalier Coquet, comédie 

vaudeville jouée par Hippolyte, béonce, M»« Irma, Uli
0I|

/ 

Cécile et Marie-Latont. Les enlr'nctes seront remplis par l';|P 

dienco du Juge de paix et le Surnuméraire, deux des chanson! 

nettes les plus comiques du répertoire Scliey. — Demain l u udi"" 
48

e
 représentation des Filles de Marbre. 

— L'Hippodrome offrira, aujour l'hui dimanchelO juillet,
 u 

double ascension aérostatique du plus grand intérêt. Deux cj, 

lebres aéronaules, MM. Louis Descbamps et Lemoluc, puniront 

ensemble. M. Lemoine dirigera le ha
1
 Ion VEole ctM. Loiijg 

Deseiiamps descendra en pùrBclhUte. C lté double ascension 
sera précédée dos exercices équestres. 

— RAXELAGU. — Aujourd'hui dimanche, soirée dansante — 
Jeudi prochain 1 1 juillet, grande le:e extraordinaire. 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASMÈRES .— Aujour l'In.i dimanche 10 
juillet, soirée musicale et dansante. Illumination de la salle d« 

dmse et de la laçade du château par liied. Marx conduira l'or, 

cliestre. A dix heures et demie, feu d'artifice par Aubin. Un 

restaurant établi au château est ouvert tous les jours. 

SPECTACLES DU 10 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Le Lys dans la vallée. 

OPÉRA COMIQUE. — Jeannette, le Père Gaillard. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier Coquet. 

VARIÉ i ES. — Les Mystères de l'été, Mani'zelle Rose. 

GVMS»SE . - Folies d'Espagne, Maurice. 

PJLA.S-ROVAL. — La Chasse aux corbeaux, Fraiclicnicat décoré. 
I'ORTK-SÀINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, 

tUiTÉ. — Jenny l'ouvrière, le Sonneur. 

CIRQUE T>E L'IMPÉRATRICE (Ch. -Elysées). — Foirées équestre». 

Clica VIDECOQ, USiràîre île la Cour fie cassation, 1, rue ^onfïï©!, près le l**«iitiiéoii. 
de paiement, lie Catalogue est envoyé gratis a Qui le demande par lettre affranchie, 

aaa»»8EBi!»y-»waraaiijisiiii» 

lie» insertion!» légales, le» An «ion 

ce» de il «I. le» officier» îniniMérlelM. 

reaies des Administrations publiques 

et autres concernant le» appels de 

fond», le» convocation» et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilière* 

et Immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'iiypotbè«iues 

et J "mentent*, doivent être adressées 

directement au bureau du journal' 

l>e prix de la ligne a insérer de une 

& £r»i» fuis est de 1 fr. &«* c. 

Quatre lois et plus. ... 1 «5 

"Vente» Immobilières. 

Paris, rue Bourtibourg, 9, et rue de Moussy, 8. 

Superficie : 757 mètres. 

Revenu actuel : 8,370 fr. 

Augmentation certaine sur les loca-

tions énoncées au tableau indicatif des 

loyers, au moins 1,500 

Total : 9,870 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 

1? A Si" IIYVHAXDK, avoué poursuivant, 

rue Favart, 8, dépositaire des titres de propriété , 

2° A M' Marchand,, avoué, rue Sl-Honoré, i83 ; 
3° A M' Frèt'n'yu, notaire, rue de Liile, 11 ; 

4° A M. Chauveroux, arcliitecle, rue de Ver-
ueii.il, 32 ; 

Et sur les lieux. (994) 

AIDA DES CilIÉES, 

IMMEUBLES i BOURGES (€«!!»), 
Etude de 36" A i pbonse iLEBASi, avoué à 

Bourges, rue Coursai-Ion, 10. 

Adjudication d'un MOI L.I\ A EAU, dit mou-

lin anglais, d'une UAlSOai et de |)ÉUX. JA«-
■IS», sis à Bourges (Cher), par situé de suren-
chère. 

L'adjudication aura lieu lë vendredi 15 juillet 

1853, deux heures de relevée, à la barre du Tri-

bunal civil de Bourges, en quatre lots. 

Sur Us mises à prix suivantes : 

Le moulin : , 24,8-'i0 fr. 

3,130 fr. >..u maison. : 
L'un des jardins : 

L'autre iardiu : 

1,150 IV. 

1,120 fr. 

Total. 30,250 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" LEBAM» avoué à Bourges. (9oB) 

MrVISON BLE BOLBIiSOm. 
Etude de M° UYVBAXUK, avoue à Paris, rue 

Favart, 8. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le mercredi 13 juillet 1853, deux heures pré 
cises de relevée, 

D'une grande MAISON avec façade sur les 

deux rues, trois corps de bâtiments, boutiques et 

magasins, cours et dépendances, le tout situé à 

MM BLE SAWT-ÀNÎOINE. 
Elude de U* UVYRAVUË, avoué à Pans, 

rue ï"avart, 8. 

Adjudication, le samedi 23 juillet 1853, deux 

heures précises de relevée, au Palais-de-Justice à 
Paris, 

D'une M.% IWOX et dépendances, sise à Paris, 

rue Saint-Antoine, 166, près le passage Saint-
Pierre. 

Revenu nel : 2,300 fr. 

Augmentation certaine : 500 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser : 

1° A SS° BYVBAX0E, avoué poursuivant, 

rue Favart, 8, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges et des titres de propriété; 

2° A M' Eilienne, avoué, rue Sainte-Anne, 31; 

3° A M" Mouchet, notaire, rue Taitbont, 21 ; 

Et sur les lieux. (1002) 

puis rnellautefeuille, 28; 'Verconsiln, marchand 

de laine, rue des Lombards, 39; liftvsSI«iis, 
marchand cordier, rue Moritorgueil, 29; SJuil-
lauitie, marchand de poil de lapin, rue de la 

Croix 17, ce dernier en 1 844; M"" veuve de 
«Joîiirssass, marchande d'or à Lyon en 1820, et 

ëntjii tous ceux auxquels M. Josseliu , ex-passe-

mentier, rue Qiiincampolx, 46, aurait pu devoir, à 

quelque titre que, ce soit, depuis 1819, ou leurs 

héritiers et ayants droit, sont invités à se présen-

ter pour recevoir leurs créances, au cabinet de 

M G n von, notaire à Paris-, boulevard Bonne-Nou-

velle, "25. (840) 

E 
un capitaliste pouvant dis-

.'11 IffiillAilifL poser de sou temps et de 

25 à 30,000 l'r. pour l exploitation d'un brevet 

dont les bénéfices Sont de 50 OjO sur les produits.. 

S'adresser ii MM. Eslibal el Bis', fermiers d'au - f 

nonces, 6, place de la Bourse. (10680). 

Cboix de livres de droit neufs et d'occasion. Facilité 

(10653) 

A11IM>-1*0 ?1 8* JE perfectionné 
12 francs et au-dessus. 

Nouvelle 
pompe de 
.lardin por-
taliye, lan-
•arit l'eau 
eois ef ort 
à IO mètres 
rte di.«l rin-
ce, solide, 
simple, et 
commode, 
pour arro-
si r les ga-
7,uns,espa-
oirs .fteu 'iS 
elc.Elle est 

_indis-pen -
sable pour asperiier les raisins iit uttiint la ni?iailic. En 
y ajustant un tujàu de lit à i fr. le mètre, on fait monler 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et plus de hauteur. 
— Médaille d'argent. — Ancienne maison A. PETIT, in-
venteur, rue de la Cité, 19. 

3 L âMmm lAiné, ̂  
llrrv^té s. g. d. g. à Amiens. 

Ces chocolats pectoraux, composés de sucre et de 

caeao 1" qualité et exempts de toutes substances fari-

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 

avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIJV; 5 f. PECTORAL 

FIN; 2 f. 60 surlin; 3 f. par exceli.; i f. nec plus ullrà. 

(1(1681) 

L\E VDMIMSÎIIAÎION demande de 

suite un re-
présentant dans chaque arrondissement. Emploi 
sérieux et lucratif. — S'adresser franco à 

M. GATELLIER, rue d'Aumale, 23, à Paris. 

(10679). 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

Ct i If A bellesau copahu et nitrate d'argent. — 

iYlJll ull Pharm. rue Rambutes»», 40. (Exp.i 

(10661) 

4 ViaililE A L'ÂMIAILE. 
SïiïSt»^ de produit, rue de PKOVfciNCE, 45 

(it) uouveanj, avec issue sur la pue TAIT BOUT ; 

cour, jardin. — Revenu rut actuel, 18,500 frams, 

suscejit'iiile d'une grande auguieiltalionl 

S'adresser à M" BitUS, notaire, riie Saint-Ho-

noré, 341. (904) * 

KMsJ»»jS|Sb£j ue* 

TROISIÈME AVIS. . 
Les ci-upres noiiîtïïes, ayant demeuré à Paris en 

1820, savoir : M"" veuve .'Vlaylies, ci-devant veu-

ve Sève, marchande de soie, rue Saint-Denis, 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les précédés électro-chimiques 

.**£S> THOMAS, 

I 18, e\ 

pris là rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de r*orfévrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFLE et C" 

R0CLYSE 
pour lavements et 
injecl.jel continu, 
fonctionne d'une 
 seule main sans 

piston ni i \\-suci, IH n ëïôië IU iiia >>u ni cuir; 6 fr. el au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. de la Cité, m 

(10il8) 

MMtiblicalion officielle. 

A YICII I1IPËRIA 
PODR (155° A& NÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE , 
Rue KeiUTC-dcs-lHathurins, 18. 

71 

Les Médecins prescriront avec un succès certain 

le SFROI9 d'éoorces d'oranges amer es de J .-P. 
f M Mt 0A M/1 poiir harmoniser tes fonctions lie l'esloniac el celles Ses intestins. 11 est constaté 

-cM- mm MÀ M*4 qu'il rétablit la ilïgession , rnlevant les fesaiileurs d'esloniac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, ïi|;re«rs, suite île (tifesiimis pédhles. Son goût agréable, la facilité, avec laquelle il est 
supuorié par le malade , lout le lait adopier coiiime le spéciliqnè ceriain dès maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gasifiies, gastralgies, coliques il'esiomac ci d'euuailles, palpiiitions, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. laroie se délivre loujoars en Bacons spédanx 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec éliqueue et instraclion scellées des 
cachet et signal'ire ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

cheï J .-P. LAME, pharmacien, rue 
Dans les Déparlements et a l'Étranger : 

CHEZ H M. LES PHARMACIENS DEPOSITAIRES. 

«■-e-ces-t^sBo-e-oCEg-c^Bo-e-B^- »agii-e-»rg-«a^-6-' 
11007 ij 

La pabUeatlon légale «les Acte» de «actété est obligatoire, pour l'aaaée 1833, daapt ïa «ASESSï-rB S» m TMnVM.\.UX, Uto UBOIT et le HOVfUiAWi «ÉSiÉBAi- Bl'AFFICHKS. 

['Avis ati.v créanciers. 

MM Ouindorff, Menliou et lîou-
rarrt, eonimissaire à l'exécution du 
concordat du sieur LÉULOU, entre-
preneur île travaux publics, rue 
Carnol, II, à Paris, invitent les 
céaneiers qui n'auraient pas pro-
duit leurs litres à la faillite el qui 
prétendraient avoir des droits sur 
l'actif abandonné, a. se l'aire con-
naître dans le délaide liuitainede 
eejour, au domicile 'le M. Bourird, 
l'un des commissalfes, iipi'ès leque, 
délai Usera procédé à la répartition 
eillreles créanciers connus. 

L. liotiRARO, rue Jean-Jacques 
Rousseau, t, à Paris. (ios«4) 

««taiCTKis. 

Ventes mobilières*. 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE. 

Sur la place publique «le la com-
mune fl'Alfoi't. 
Le 10 juillet. 

Consistant en forges, enclumes, 
élaux, fourneau, meules, elc. ( IOIS; 

Hue de La Harpe, 8.', à l'aris. 
ht 1 1 jllibel. 

Consistant en billards, tables, ca-
lorifère, chaises, comptoir, etc. ( IOIU J 

tSn l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Rnssini, i. 

Le 12 juillet. 
Consistant, en bureau, presses, 

caisse, grillage, chaises, etc. (loiij 

Consistant en comptoirs, bu-
reaux, Imites, chaises ,elc. (1017) 

Kn une maison sise a Paris, rue de 
nouai, 4. 

Le la juillet. 
Consistant en tables, buffet, jnr 

diuiére, guéridon, elc. (1018) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le qualre juillet mil 
liu'l cent cinquante-trois, dûment 
enregistré, 

11 appert : 

Que M. HenneiH'gildo CEVALLOS 
(Espagnol), demeui anl a Paris, rue 
de. l'Arcade, bo, d'une part, 

El M. Raphaël HOMÈDES ( natif 
d'Espagne), demeurant à Paris, rue 
du Perche, 3, au Marais, d'autre 
part, 

Onl. déclaré dissoudre, à parlir 
(ludit jour quatre lùlnet, la suciété 
q i'ils avaient formée enlreeux pour 
faire le commerce de commission 
pour la France et les pavs étran-
gers, sous la raison sociale CEYA!.-
I.OS et C% et que le sieur Grino Va-
lerrtin, demeurant à Paris, rue de 
l'Arcade, 68, a été nommé wrjtflcHi-
teur. 

Pour extrait : 

CPVALLOS. (7173) 

Etude de M" VielorDILLAlS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue de Mé-
nars, V2. 

D'un acle sous signatures privées 
en claie à Vaugirnril du treille juin 
ml huit eem cinquante-trois, er-
regidré ;\ Paris le sept juillet mil 
hi .il cen 1 ciiiqnanle-troi- par I)c-
1.'. t .ng, qm a revu les droits, 

I- ail double entre : 

i-M. Ernést DEI.At^RKTAZ, chi-
iui.-.le, ayanl succédé à feu son («i 
re n. litre de cogérant de la société 
(feLACRrjFAI cl FOL'RCAte, pour 
l'exploitation d'une fabrique depn -
duils chimiques, sise à Vaugir.ird, 
ru.- Croix-Niverl, s», y demeurant ; 

M. Jacques-Alphonse l-'OUR-
CAIU:, autre cogérant île la même 
«ociélé, ilerHcin anl à VaUgirard^ue 
rn-iix-Nivcrt, 30; 

11 appert : 

Que lasociélé Delacrelaz et Four-
caile, formée par acle passé devant 
M" Bonnaire, notaire à Paris, le 
dix-sept avril mil huit cent treute-
huil, pour dix années, et prorogée 
pour cinq années, du (rente juin 
mi! huit cent q-iarante - Huit au 
trente juin mil huit cent cinquanlé-
1 cois, par acte du premier seplem-
bré inilhui! eent quarante-huil, pu-
blié au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine le quinze septem-
bre mil hiiil cent quarante-huit, a 
élé de nouveau prorogée pour Irois 
années, qui ont commencé le Irente 
juin mil huit cent cinquante-trois 
pour pair ie treille juin mil hait 
eent cinquante-six. 

Pour extrait : 

Signé : Victor D ILLAIS. (7174) 

cinquante-trois. 

D. NEUBURGCR. ;7I75) 

TiUBUiVAL DE LOMMERLE. 

AVIS. 

P 'un acte sous signatures privées, 
fad en double à Paris le deux juillet 
mil huit eent cinquante-trois, en-
regislreà Paris le sepl juillet mil 
huit cenl cinquante-trois, folio 115, 

verso, 
Il appert : 

Uni- société en nom collectif est 
formée entre M. Antolnr-Remy-Cyr 
MADÛRE, fabricant decbemises.Ue-
iricuranl a Paris, rue Montmarlre, 
t», et M Daniel NEUBURGElt, négo-
ciant , demeurant à l'aris, eilé 
YVauxhall, 3, pour l'exploitation 
d 'un brevet d 'invention pour la 
taille des cbemiseï qu'ils uni obte-
nu eonjoinlemcnl. La durée de la 
Bocié'éeslde quiiiïe ans, à parlir 
du qtiin/.e du murs courant. Lesié-
ge social sera rne Tiquelonne, 12, 

et pourra Cire transporté parloul 
ailleurs. La raison' sociale esl MA-
DORÉol NEL'IU'RtlER. Les associés 
auront respeelivemenl le droit de 
gérance el la signature sociale, 
qu'ils ne pourront employer que 
pour les besoins de ia société. 

Pour extrait conforme. 
Paris, huit juillet mil huit cent 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 KIÎVRIF.K 1853 , ijiii 
déclarent la faillite ouverte cl en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur UOE11LER (Ambroise), 
eqnnnej'çanl , rue l.epellelier , a

; 
noinmc M. Lebel juge-cominissaire, 
et ». Heilrtey, rue Latlilte, ii; svn-
die provisoire (N° 10845 du gr.). 

Jugements du 4 JUILLET 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société LEQL1EN et C«, im-
primeurs sur étôtteB, » Aubcrvil-
liers (à la brasserie\ einnpnsée de 
i"i.cquicn (llcnoil-Fieury), deineu-
ranl à Saint-Denis ; 2° raissaax 
(Alexandre, deineuranl au £ége de 
la société; 3° el Uetmas (Anloiiir

1
, 

demeurant au siège; nomme M. 
Langlois juge- coinuiissaire et M. 
Battare], rue de l'Echiquier, 38, syn-
dic provisoire (.V nooo du gr.). 

Jugements âu s JUILLET 1853, qui 

déclarent la fuillile ouverte el en 

fuceiU provisoirement l'ouverture au 

dit jour ■■ 

Du sieur ROKl.NET (Jeau-Paul-
Félix), négociant commissionnaire, 
rue Vendôme, 7; nomme M. Àudif-
freil juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N" 11006 du gr.); 

Du sieur GRAVAT (Pierre), md 
de v ins, à Genlilly (Seine); nomme 
M. Frédéric Lévy juge-comniissai-
re, et M. Ballarei, ruedel'Echiqnier, 
38, syndic provisoire (N« 11007 du 
grj. 

Du sieur C.UîARAT (Nicolas-Hip-
polyle), serrurier-mécanicien, rue 
Gi'elry, i; nomme M. Frédéric Lé-
vy juge-commissaire, el M. Sergent, 
rue Hossini, 10, svndic provisoire 
(V 11008 du gr.).| ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Pari», salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur TTLLV (Jeau-Denis-Ho-
qoié), nul de .vins-traiteur, à Vau-
girard, rue de Sèvres, 2, le 15 juillet 
a 12 heures (N» io:>98 du gr.); 

Des sieurs MENDEL frères, nids 
joailliers, rue Lepelletier, 33, le .15 

juillet à n heures (N° njosi du gr,); 

Du sU'ur VUITTON (Frédéric-Ma-
rie), layelier-einhallem- , rue des 
Bons-Enfanls, 7, le îs ju'dlet à 12 

heures (N- 10827 du gr.)j 

Vour entendre le rapport de\ si/«-
dlcs sur l'état de la fuillile et délibé-
rer .mr la formation du concordat, 

ou, s'il IJ u lieu , s'entendre déclarer 
en élut d'union, et, dans ce dernier 

eus, être immcttiuleiiient coitsulUs 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'uldilé du muiiuieu ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . H ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre an greffe cbmmumcafiôn 
du rapport des syndic». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites ci produire, dans Je de-

lai île vint/l jours, ci doter de ce jour, 

leurs titres de créances , accompagnes 
d'an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reelànier, wM. 
te créanciers ; 

De la dame SORMÀNY (Faimv 
Tailleler, épouse de Joseph-Alfred), 
mie de modes, boni. Poissonnière, 
32, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N* L095D du gr.); 

Du sieur ROSSIGNOL (Audré-Mo-
deste), verrier, à la Villelle, «mite 
d' A UemSgne, 150, cuire les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic de la faillite (N" 10957 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances nui 

commencera immédiatement après 
l'e-epirutiou de ce délia. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant ta 
nion de la faillite du sieur Jnr 
I1EBT ( Aimable - Magloîrci, édi 
leur , rue des Grès, n. 1 1 , sont 
invités à se rendre le 15 juillet à 2 

heures, au pulai- du Tribunal de 
commercé, salle des assemblées des 

faillites, pour, conforuiéinojil à Pari 
S37 du Cocfe de commerce, entendre 
le compte uélinitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre," le clore 
et furrelitr ( leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'éxeusabilité du failli. 

Nim. Les créanciers et lo falll 
peuvent prendre au gretfa commu-

nication des compte el rapport des 
syndics (N" 9338 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
.MARAIS (Chartes) , négociant en 
draps , rue Richelieu, n. 63, sont 
invités à se rendre le 15 juil-
lel à 2 heures très précises , 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, eenfontuiment a l'arli-
cle 53; du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndies, le débattre, 
le clore el l'arreier ; leur donner dé-
charge de, leurs forterrons et donner 
leur avis sur l'excesaiiililé du failli. 

N OTA . Les créanciers el le, failli 
peuvent prendre an greffe commu-
nication des compte et rapport, dej 
syndics (N" S141 iln gr.). 

Messieurs les créanciers conipo-
Sâ.nl l'union de la faillite du sieur 
COUPEUXi lab de lissus, r. de Bra-
que, 5. sont invités il se rendre le 
15 juillet à 2 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, sallu des as-
semblées des faillites, pour, confor-
in.'nieiit à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte clé-
ftnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur .donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilitc du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au gre|Te comiisj, 
nication des cnmple et rapport dc« 
syndics (N° i25ë du «r.). 

Séparations. 

Demande en séparation de '"f.
1
-

entre Maric-Appoline Fit AH'"'; 
el Constant - Elise SOI N -f . '* 
Ogiydles, canfoii de Uuiscu'il, a' 
rondisseinent de CqnrfhegnB 1"' 
se). — C. Benoist, avoué. 

Demande en sépm'ldion de .WW 
entre Marie-Anue-Kugenie B Loe 

Ange-Louis fflKAt'LT. - Ot"
1
»

1
' 

avoué. . , 

Jugement de »épara|iqn /lf ,WJfL 
enfreMalhUdeliOl NE^

e
lûi'l* 

Thomas-Laurent HRIEKF Bli L 
LE, à Pai'is ,rm; des Jeûneurs, H 
Graeien, avoué 

Enregistré à Paris, le Juillet 1853, F* 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

ASSESàif.tS I)U U JUILLET 1853. 

UNE IIEUHE : Thys, eordonnier. 
svnd. — Plnette, 'pa' fumetir, ve-
nt 

m i x HKURES : Cochard, menuisier 
synd. 

TiioisHF.uttEs :Wuay,lii|du(ler,rédd 
de comptes. — Fupin et femme 
hùtel garni, id. 

llécès et lunnniatio»» 

 * ■ 1 si 
Du 7 juillet 1853. — H. 

ans, rue de la Madeleine, » -

llcrgasae, 611 nus, rue B«
l
\'

,
'
,

r
ncUV. 

M. l'assaïutt, 58 ans, rue 4"
n
7>âit 

O.-Jl. i .eeoulev. 1 an, '"'K*
n
,
e
r, 

Laborde, ao. - »Bie veuve lmurtm 
'■ ans, rue de Tréwse, 4. .-

 H
,
JFR

, 

iveVillemin, 79 ans, ede ' ,, 

.. — .M. Guillon, u ans, rue
 S) 

.Mq |ilmarlre ,r,o. — M.
1 ,111 Vu T'atA 

rue dé la Sourdièrc. m. j- »• jj. 
6i ans, iinpasscilerLcoK', i-

Leniarie, 4 ans, rue Moulin' 1 1 , ̂  

- Mlle Icrnaux , ol ij'}»; '
 a

ii9, 

MM"»!». I». - H ^«'""ïï'ie >cif,
6 

n
"' !>-'»"b"i |rtj, 'tî'pT^iéneoni'

1
' 

Pav aile, (il airt, rue Vnm
 Saill

l-

Sébast i u, i* - \ p
,nS " 

ans,i'uè(leMontrenll.i»» 

Didul, iu ans, rue Jacob, ^ 

Le gérant. 
il. HAUUOl UV 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NWJVE-DES-MATHU1UNS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le Maire du 1" arruudnssement, 


